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Dossier de l ’Enquête de la Cour de Cassation
D É P O S IT IO N

DE

n .  le Commandant Forzinetti
SÉANCE DU 2 i  DÉCEMBRE 1898

L ô  présiden t. —  Vous étiez directeur 
de la prison du Chcrciie-M idi au m om ent 
"ïti Dreyfus a été incarcéré, en 1804. 
Veuillez nous d ire dans quelles condi­
tions s'est efîectuce cette incarcération 
e t quels sont les souvenirs qu clic vous 
a laissés?

L e  com m andant F o rz in e tt i. —  Le
1 -i octobre, je  recevais un pli du m inistre 
de la guerre m 'in form ant que le lende­
main 15, un o ffic ier supérieur attaché à 
l ’état-m ajor général de 1 armée se présen­
tera it pour me fa ire une communication 
confidentielle.

L e  15, au m alin, le  colonel d 'Aboville 
ee présentait, à sept heures et demie, 
)orteur d'un pli ; il me demanda préala- 
>lement ma parole d ’honneur d 'exén itor 
es ordres du m inistre, tant verbaux 

q u ’écrits, qu 'il allait mo comm uniquer.
Je décachetai le pli et je  vis qu'il me 

sera it conduit dans la matinée le  capi­
taine Dreyfus com m e étant accusé de 
haute trahison. Il demanda à visiter les 
locaux et désigna hii-mêrae. la chambre 
que devait occuper Dreyfus.

L e  prisonnier ne devait avoir par de­
vers  lui ni papier, ni encre, ni plumes, ni 
instruments piquants ou tranchants.

Il ne devait pas se raser ni être rasé. II 
devait être au secret le plus absolu.

I l  devait v iv re  égalem ent à l'ordinaire 
des condamnés ; mais, sur une observa­
tion que je  tis au colonel que ce n ’était 
pas réglem entaire,parce que le capitaine 
n ’était que prévenu, ilrapporta cet ordre, 
ç t  le capitaine Dreyfus fut autorisé à 
fa ire  ven ir sa nourriture du dehors.

V ers midi, le capitaine Dreyfus fut 
am ené au Cherche-Midi, en voiture, ac­
com pagné du commandant Henry et d'un 
personnage en bourgeois qui, je  crois, 
était M . Gocliefert ou un agent de la Sû­
reté.

L e  commandant H enry m e rem it un 
p li qui était l ’ordre d'écrou du capitaine 
P rey fu s; > igné de la main m êm e du 
m in istre et daté du 14.

Conform ém ent aux insln ictions du 
colonel d ’A bov ille  qui m 'avait en joint
de
que

prendre toutes mes 
’ incai’cération du car

mesures pour 
pitaine Dreyfus 

dem eurât secrète, tant à l’intérieur do la 
prison qu’à l'extérieur, j'ava is donné des 
ordres pour que le nom de Dreyfus scül 
iût inscrit sur le registre d'écrou.

L e  capitaine Dreyfus fut fou ille totale- 
.Dent. L 'agen t principal le conduisit dans 
la chambre qui lui avait été.alfectée.

Vers une heure, je  m'oniar dans la 
cham bre.

Je trouvai tout bouleversé dans cette 
cham bre : le  capitaine Dreyfus avait l'a ir 
d ’un fou, les yeux sanglants; et, à mes 
prem ières paroles, il ne répondit que par 
des sons rauques.

Je cherchai à localm cr.non sans peine.
Je le fis asseoir, mais auparavant, je  

lu i en joignis de se laver la figure et de 
se laver le fron t; l'agent principal alla 
m êm e chercher du vina igre et lui en lit 
respirer.

Je dis à Dreyfus de  m e raconter l'ar­
restation. •

Il me dit qu'il avait été convoqué pour 
se présenter, le lSaum atin , dans le cabinet 
du général Gonse, pour une question 
d ’inspection.

En arrivant dansle cabinet du général, 
qu 'il croyait trouver, il ne v it que le com ­
mandant du Pa ty  de Clam et deux autres 
personnes en bourgeois qui é ta ien t, 
je  crois, M . Ç och efertet l'archiviste Gri­
belin.

L e  commandant du Pa ty  dit à Drey­
fus : «  L e  général Gonse n ’a pu ven ir et 
m ’a chargé de lo rem placer en attendant. 
V eu illez écrire sous m a dictée. »

Drevfus me dit qu’il avait manifesté, à 
ce moment môme, un m ouvem ent d ’é- 
tonnem ent; il prit donc ses dispositions 
pour écrire sous la dictée du comm an­
dant du Paty de Clam.

Ce dernier lui dicta quelques phrases; 
au bout de quelques lignes, le com m an­
dant du Pa ty  s’écr ia : «V o u s  trem blez. 
Prenez garde, c'est sérieux ! »

Dreyfus rép on d it: «  J 'ai, en etfet, un 
peu froid aux doigts. »  .

II avait à peine recom m encé à écrire, 
que le commandant du Paty lui cria :

—  A u  nom de la loi, je  vous arrête.
—  Mais pourquoi? lui dit Dreyfus.
—  Vous ôtes un traître.
M . Coohefert m it fin à la scène, et em ­

m ena Dreyfus dans une voiture on était 
dé jà  le commandant Henry, et Dreyfus 
fu t conduit au Chcrchc-Midi.

Comm e le colonel d ’A bov ille  m 'avait 
en jo in t de ne pas.rendre compte au gou­
verneur de l'arrestation du capitaine 
Dreyfus, je  n'étais pas tranquille, et le  18 
je  me rendis chez le gouverneur et je  lui 
fis connaître que j'ava is un prisonnier 
d ’Etat.

L e  gouverneur m e dit alors :
—  Si vous n’étiez pas mon ami, je  vous 

mettrais deux mois de prison pour avoir 
reçu un prisonnier sans mon ordre.

Je répondis à cela que j ’étais couvert 
par l’ordre d ’écrou du ministre.

L e  général Saussier, parlantde l ’arres­
tation de Dreyfus, d it qu ’il n 'y  avait conlro 
lu i que de simples présom ptions; qu’ il 
n ’aurait jamais dû être arrêté sans prcu-
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ves probantes ; qu’on aurait dû le  fa ire 
surveiller par plusieurs agents secrets, 
et, si sa trahison avait été reconnue, qu ’il 
fallait l'en voyer au Soudan et le faire 
exécuter dans la brousse, afin de ne pas 
am euter le pays.

I l a m êm e ajouté : «  Car je  connais 
mon pays. »

.le re A in s  au Cherche-Midi et, le  18 au 
soir, le com m andant du P a ty  se pré­
senta à l'établissement porteur d'un or­
dre du m inistre de la guerre m ’en jo i­
gnant de le laisser librem ent a ller près 
du prisonnier.

11 m e demanda de lui faire ouvrir aussi 
doucem ent que possible la porte de la 
cham bre qui ren ferm ait Dreyfus ; il m e 
demanda aussi si je  n 'avais pas dès lam ­
pes à projections assez fortes, pour pou­
vo ir  surprendre Dreyfus et le «  dém on­
ter. ».

Je répondis que les locaux ne se prê­
taient pas à la chose ; que, d ’autre part, 
je  n'avais pas de lampe, ét qu'au surplus, 
si tout cela était faisable, je  ne me prête­
rais pas à son désir, parce que je  n'ad­
mettais pas qu'on pût agir ainsi.

L e  comm andant du Paty lui fit stilur, 
du 18 au 30, plusieurs interrogatoires.

Il le fit écrire en diverses positions, la 
main, gantée ou non gantée, diverses 
phrases : souvent il lui m ontrait une 
ligne d’écriture ou quelques mots ca­
chant tout le  resle, et lui demandait si 
c ’était bien lui qui ava it écrit ce qu'on 
lui montrait.

L o  capitaine Dreyfus répondait tou­
jours : «  Ce n ’est pas de mon écriture ». 
Je n'assistais pas à ces interrogatoires 
ou épreuves ; je  ne les ai connus que par 
Dreyfus lu i-m êm e, qui m e les disait le 
soir.

J'avais reçu égalem ent l'ordre d’as­
sister à tous les repas de Dreyfus ; per­
sonne ne pouvait entrer dans sa cellule 
sans que je  fusse là.

L 'agent principal seul possédait la clef 
de cette cellule, et toutes les fois que je  
voulus vo ir  D rey fu s. e t assister à ses 
repas, j ’ai été o b lig é , d’appeler l'agent 
Principal pour me faire ouvrir la porte, 
/agent principal (P ixarj'j-éta it toujours 

présent.
Du 15 au 2-4, le  capitaine Dreyfus ne 

prit aucun alim ent solide.
Pendant- ces quelques, jours il n e  prit 

que'du bouillon ou du vin  sucré.
Pendant cette période do temps, on 

l'entendait, du corridor, pleurer, gém ir, 
protestant à haute vo ix  de son inno­
cence: il marchait dans sa chambre et se 
buttait contre le mur, sans en avoir 
conscience, car à  un m om ent il s'étajt 
abîm é le front.

L e  24, son état mèntal m 'âyarit paru 
très inquiétant, j'cn  rendis com pte direc­
tement au m inistre, en faisant passer ma 
lettre par le canal du gouverneur, parce, 
que le m inistre m 'avait rendu person­
nellem ent responsable de la personne de 
D reyfus; je  voulais dégager ma respon­
sabilité.

Je reçus immédiatement l'ordre do me 
rendre, à trois heures, dans la journée, 
dans le cabinet du général de Bûisdeffro.

A  trois heures, nous nous rendîmes, le 
général et moi, en traversant les cours 
du m inistère, au cabinet du ministre.

L e  m inistre ne put pas rci’evoir aussitôt 
le général de Boisdefïre; nous nous assî­
mes sur,un canapé, dans l’antichambre. 
L e  général de Bbisdeffre me demanda :

—  F'orzinetti, vous qui connaissez les 
hommes, depuis si longtem ps que vous 
êtes à la tète d'un établissement péni­
tentiaire, que pensez-vous de Dreyfus ?

Je r é p o n d is  .•
—  M on général, si vous ne me deman­

diez pas mon avis, je  me serais bien 
gardé de le form uler. Je crois que vous 
laites fausse route. Dreyfus est aussi in­
nocent que moi.

A  cet instant, le m inistre ouvrit la 
porte et appela lo général de Boisdeffre, 
que je  no suivis pas.

Au  bout de douze à quinze m inutes 
environ, le général de Boisdefïre sortit, 
me pai’aissant de fort mauvaise humeur, 
et me dit : « L e  m inistre part ce soir 
pour aller assister au m ariage de sa 
nièce ; il reviendra lundi. Tâchez de m e 
conduire Dreyfus jusque-là : et bien que 
le m inistre m ’ait donné carte blanche, il 
se débrouillera, avec son aflaire D reyfus.»

J’ai donc pensé que le général de Bois- 
clelïre avait été opposé ou n 'approuvait 
pas l’arresla lion  de Dreyfus.

H m ’ordonna égalem ent de faire visiter 
secrètem ent le capitaine Dreyfus par le 
médecin de l ’établissement. L e  lende­
main m alin, 25, je  prévins le docteur 
D e fo s 'd u  Rau qu ’il avait à v is iter un 
malade, et je  lui demandai sa parole 
d 'honneur (com m e on me l'avait deman­
dée à m oi-m êm e) de ne t>aijcr à personne 
de la v is ite  qu 'il allait faire.

Je conduisis le docteur au capitaine 
Dreyfus et il le visita. Il ordonna de lui 
faire prendre des potions calmantes ot 
d 'exercer sur lui une survetllanco des 
plus rigoureuses.

L e  capitaine Dreyfus se savait accusé 
de trahison, mais il ne connaissait pas la 
nature de cette trahison.

Il protestait toujours de son innocence 
devant rrioi et dans tous les* interroga­
toires quo lui fit subir le  commandant du 
Paty de Clam.

Je ne me rappelle pas exactem ent lo 
jour où il a été interrogé par le rappor­
teur du Conseil do guerre, le com m an­
dant d’Orm escheville ; mais à partir de 
ce mom ent, l'enquête fut longue c i m i­
nutieuse.

Le jou r oii ücm aiigc y»ut vo ir  le 
capitaine ^^cy^ll^, j] demanda k me 
parler: je  le reçus dans m on salon, et 

I Dcrnaiige mo dit :

—  V oic i fren fe-tro îs ans que je  plaide, 
et c'est le  deuxièm e innocent que je  suis 
appelé à défendre. J 'ai là,.dans m a ser­
viette, l ’innocence du capitaine Dreyfus.

Je répondis à M* Dém angé que ma 
conviction était telle; je  le conduisis 
près du capitaine Dreyfus et lo laissai 
avec lui. M* Démangé avait rem is au 
'capitaine Dreyfus la copie du dossier qui 
lui avait été donnée par le  gre ffie r 
Vallec<tlle.

J'ai parcouru moi-mcme. ce dossier, qui 
renferm ait le  rapport d’enquête établi 
par le comm andant du Paty , lo rapport 
du comm andant d 'Orm escheville etcn fin  
les dépositions des témoins.

J 'avoue qu’à la lecture des deux rap­
ports et des tém oignages je  fus surpris 
du manque de preuves de la  trahison 
qu'on attribuait à Dreyfus.

L e  rapport, en effet, ne procédait que 
par des suppositionset des inductions, et 
la déposition des témoins ne portait quft 
sur la per.-»onnaUtédii capitaine Dreyfus. [

Dreyfus passa au Conseil de guerre le 
19 décembre. Les débats durèrent quatre 
jours, je crois, et le dernier jou r (le 2 2 ), 
Dreyfus avait dit en ma présence :

—  Je crois que je  vais être -libre et 
qu’aujourd'hui j'em brasserai les miens.

Il n on , fu t malheureusement rien. 
Dreyfus fut condamné.

Conduit dans la salle de l'in firm erie, 
après la lecture du jugem ent, l'agent 
principal, M . M énétrier, eut toutes les 
peines du mondç à l'em pêcher de se jeter 
la tête contre les murs.

Vers onze heures ou m inuit, ou le fit 
passer de l'hôtel du Conseil de guerre à 
la prison : je  l’attendais dans sa cham­
bre : j'avaiis reçu' des ordres très précis 
du général ch ef d'état-ma.jor d’avoir à 
ve iller sur Dreyfus afin qu ’il ne se suici­
dât pas.

A  ma vue il s’écria en entrant dans la 
chambre : - '

—  M on seul crim e est d’être né ju if.
I l  dem anda à plusieurs reprises son, 

revo lver, parce qu ’il vou lait se détruire.
Je le consolai de mon m ieux et je  res­

tai avec lui jusqu 'à trois heures du ma­
tin, heure à laquelle je  nie fis rem placer 
par l’agent principal.

Je lui avais, avant de le quitter, fait 
ju rer de ne che.ri.'Uor ù se déli’uiriî,.
parce que j'aurais dit moi-mêm.e, le prcr ' 
mieu': « L e  tra ître  s 'csl fait justice » ,  et 
qu 'enfin son innocence, pouvait être, re­
connue tôt ou tard.

purtir de ce jour, le  capitaine Drey­
fus put correspondre avec sa famille-; 
mais toutes les.-lettres reçues ou-expé­
diées devaient passer par l'in lerm édiairo 
du com m issaire du gouvernem ent,'M . le. 
commandant Brissof.

M m e Dreyfus fut autorisée à vo ir  son 
mari, mais dans les conditions rég le­
m enta ires, c.'est-à-dire à travers les 
grilles. M m e Dreyfus se trouva presque 
mal, et je  dus la soutenir.

Elle écriv it au gouverneur de ParîS ’ 
pour vo ir  son niari dans d ’autres condi­
tions.'

L e  général chçf d 'état-m ajor m ’écrivit 
pour m e dem ander si cela était possible. 
Je répondis que certaines fois on avait 
accordé aux condam nés des parloirs de 
faveur et que, pour mou compté, je  n ’y 
voyais aucun inconvénient. (Dans ces 
conditions de laveur le condam né était 
conduit par un sous-officier dans lo par­
lo ir  même, avec le  visiteur )

Le général mo fit connaître qu ’il me 
laissait toute latitude à ce sujet.

L a  deuxièm e visite de M m e Dreyfus,' 
ainsi que la troisièm e, eurent lieu dans 
mon cabinet, parce que,.dans le parloir, 
à cette époque (m ois de janv ier), c'était 
une véritab le glacière.

Dreyfus s’était pourvu en révision, et 
le jour du re je t du pourvoi le com m an­
dant du Paty de Clam so présenta, dans 
la soirée, aVec un ordre du m inistre, 
pour le laisser vo ir  librem ent lo  capi­
taine Dreyfus. . .

Préa lab lem en t, le  comm andant du 
P a ly  s'était cnqùis de l’état d’âm e du 
prisonnier et avait en joint ù l’agent prin­
cipal de se ten ir à la portée de sa voix.si 
besoin était, supposant peut-être que 
Dreyfus allait sc livrer à une vo ie  de fait 
quelconq ne.

Dans celle  entrevue, le  commandant 
du P a ly  s'efforça encore d’arracher un 
aveu à"Dreyfus, soit de culpabilité com ­
plète, soit d ’am orçage.

Dreyfus protesta de son innocence avec 
la plus grande énergie.

L e  comm andant du P a ty  lui dit en 
partant : «  Si vous êtes véritab lem ent 
innocent, vous êtes le plus grand m artyr 
du siècle. »

C'est du m oins ce que m e dit le capi­
taine Dreyfus, lorsqu 'il m e rem it uno 
lettre <ju'il écrivait au m inistre de la 
guerre, dans laquelle il lui disait qu'il 
ava it reçu la visite du com m andant d *  
P a ly , qu 'il avait yirotesti) do son innœ 
cence, et que jamais il ne s'était livré  à 
une tentative d 'am orçage quelconque.

Jo fis parven ir moi-môme cette lettre 
au m inistre de la guerre par la vo ie  hié­
rarchique.

L a  veille  de la dégradation nous fûmes 
réunis dans le  cabinet du général Tcys- 
seyre, chef d ’état-m ajor du gouverne­
ment m ilitaire de Paris, pour recevoir 
les instructions pour le lendemain.

M m e Dreyfus v in t encore ce jour-là 
vo ir  son inai'i; il parlait toujours d ose , 
suicider.

M m e Dreyfus était accompagnée de sa 
belle-mèrc.

11 cédaa iix  supplications de sa fem m e 
en disant : « Pou r lo i.e t  nos.entarifsr'jo 
subirai le ca h a ire  de demain. •"

J'ai oublié de d ire que M* Dem^tqge

s'est présenté au Cherche-M idi, le  lende* 
ftiain de la condamnation, et, en entrant 
dans la Chambre, prit Dreyfus dans scs 
bras et lui d it :
• «  M on enfant, votre condamnation est 
la plus grande infam ie du siècle. »

M « Dém ange était tout en larmes et 
moi-i'môme.jc fus très ému.

Enfin, lo 5 janvier, j'éta is déchargé de 
la responsabilité qui m 'incom bait, et je  
rem ettais Dreyfus entre les mains des 
deux gendarmes chargés de  la levée 
d 'écrou. Je serrai la main au capitaine 
Dreyfus, en lu i disant de prendre cou­
rage, qu ’il n 'y  avait que de-la tom be que 
l'on ne sortait pas et quo j'ava is rintiino 
eonviction que son innocence sex’ait re­
connue un jou r.

Le président. —  Y  a-t-i! des incidents 
postérieurs relatifs à  Dreyfus qui soient 
parvenus à votre connaissance, c i spé­
cialem ent avez-vous entendu parler d’a­
veux que Dreyfus aurait faits au cours 
de sa dégradation?

Le  commandant Forzinetti. —  Dans 
fe courant de l’été 1807, je  m e suis trouvé 
aveo M . le capitaine Lebrun-Renaud.

Je l'accostai en m e présentant à lui, 
parce qu ’il ne m e rem ettait pas, pui.squc 
nous no nous étions vus, ni l'un n il'au - 
Ire, depuis le jou r où il était venu au 
Cherche-Midi com m e chargé de l'escorte 
qui devait ve ille r  à la vo itu re cellulaire 
o îi était ren ferm é Dreyfus.

Je dis au capitaine Lebrun-Renaud :
—  Est-il vra i que le capitaine Dreyfus 

vous ait fait des aveux, alors qu'il n'a 
cessé de protester très énergiquem ent de 
son innocencQ pendant son séjour au 
Chérehé-M idi, qu’il n ’a cessé aussi de 
)rotester devant le  com m andant du 
^aty, et qu 'enfin il a crié son innocence 

à tous les véhts ic jou r 9e sa dégrada­
tion ?

L e  capitaine m'e répondit très calégo- 
riquenient et sans hésitation :

—  Jamais le  capitaine Dreyfus ne m 'a 
fa it a,ucun aveu. J'ai été m ôm e très en­
nuyé, car j ’a i été appelé à la présidence 
de la République et au m inistère de la 
guerre, où j ’ai répondu, com m e à vous, 
que Dreyfus ne m ’ava it fa it aucun aveu.

L e  capitaine Lebrun-Renaud mo dit 
encore*:

Je ne suis pas fârl^A d**. vous vo ir  
^our avo ir certains renseignem ents sur 
une jeûne-personne, qu ’il fne nom m a et 
qu i est la fille d'un o fficier supérieur. Il 
m e demanda où elle avait été élevée, si 
elle ava it de la fortune.et quel était son 
âge. Com m e j ’avais été très lié autrefois 
avcG^son père, qui était en A lgérie , que 
je  connaissais cette personne particuliè­
rem ent, l’ayant connue enfant, je  lu i ■ en 
fis l’é loge et je  lu i deman.dâi pourquoi 
tous ces renseignements. ' '

Il m e dit qu 'il avait l ’intention de se 
m arier.

S i je  parle de ce fait, c'est pour vous 
dém ontrer l ’in tim ité de notre conversa.- 
tion, parce quo quelques jours avant le 
procès Zola, le capitaine Lebrun-Renaud 
fit dém entir par M . Ghaulin-Servinière, 
dans le Tr/np*', qu'il ne m 'eût jam ais rien 
dit de Dreyfus.

L e  soir môm e de la conversation, que 
S’eus avec le  capitaine Lebrun-Renaud, 
je  fus invité à dîner par deux de mes 
amis, M M . de K ératry et de Pont-Jcst. Je 
leur dis ; •

—  L a  légende des aveux est détruite, 
puisque Lebrun-Renaud m ’a a ffirm é que 
Dreyfus ne lui avait fait aucun aveu.

Ils m e répondirent: «V o u s  n'êtes pas 
le.seul à qui i l l ’ait d it- »

' Cité com m e tém oin au procès Zola, je  
fus appelé à la barre le 10 février. M “ La­
bori dem anda au président de m e poser 
la question su ivan te: «.Est-il à la con­
naissance du commandant Forzinetti que 
jam ais Dreyfus ait fait des aveux quel­
conques? »

L e  président ne vou lut pas poser la 
question.

Je m e repentis de ne pas avo ir  ré­
pondu : M Jamais ! «  au m om ent de la 
question posée par M* Labori. M'  ̂Labori 
répondit alors au président : «  Dans ces 
conditions, je  renonce à l'audition des 
autres tém oins.»

Parm i ces autres tém oins se trouvait 
le  capitaine Lebrun-Renaud.

Pendant une suspension d’audience, 
j ’avisai le capitaine Lebrun-Renaud et je 
iui dis : «  Un journal prétend qu ’un dé­
puté dont je  ne m e rappelle pas le nom 
a a ffirm é que vous ne m ’aviez rien dit au 
sujet de Dreyfus. Ü]\ vous savez que, 
sur une question précise de ma part, 
vous m 'avez l ’épondu, il y a environ six 
m ois, que jam ais Dreyfus ne vous avait 
fait aucun aven. Si le langage qu'on vous 
prête est exact, vous êtes un infâme 
menteur. »  •

J>cs pci>oiinc> tp.ii étaient là s'inlerpü- 
L e  général (îonsr lui-mênio me 

ttilm a  en m e disant : «  .le comprends 
qg'iOn ait les nerfs surexcités en ce m o­
ment. Calm ez-vous, comm andant 1 »  Jo 
m 'excu sa i, jirès du général, de m 'èlrc 
laissé em porter ainsi,et le général Uonse 
m e serra la main.

Je m 'attendais à l'envoi des témoins 
de la part du capitaine Lebrun-Renaud, 
car outre les démentis quo jo  lui avais 
donnés, je  l ’avais saisi par le bras pour 
l'em pêcher d’entrer dans les. cabinets où 
il vou lait m ’entraîne!'.

J’avais piism esprécauLionsm oi-m êm c, 
« n  allant trouver deux de mes am is pour 
les m ettre en rapport avec les témoins 
du  capitaine Lebrun-Renaud. Je ne vis 
personne cl, à l'heure uctuello encore, je  
no compi-ends ytcjs quç cet o ffic ivr ne 
m 'ait pas demandé safi.-faetion.

Le président. — L a  décima tion >'lu 
capitaine Lcbrun-Repaud que «  jamais

Dreyfus ne lui ava it fa it aucun aveu »  ne 
s'expliquerait-elle pas par la  défense que 
lui avait faite le colonel R isbourg de parler 
à qui que ce soit des aveux recueillis ?

L e  com m andant F o rz in e tti. —  Quand 
je  lui ai posé la question, lo capitaine 
Lebrun-Renaud m ’aurait répondu alors 
qu'il ne pouvait pas rép on d re , parce 
qu 'il en ava it reçu la défense.

J'ai été très lié avec le  capitaine d 'At- 
tel, que j ’ai connu com m e tel, alors qu'il 
était attaché à l’ctat-m ajor du lO* corps 
d ’armée, H A lger.

Je me trouvais m oi-m êm e com m an­
dant le pénitencier d ’A lge r . L e  capitaine 
d ’A ttel venait souvent en visite chez moi, 
ç t j 'a i  eu lo. plaii'ir de l'a vo ir souvent à 
raà table. . ,

Nous nous sommes revus à Paris,avant 
et après la condamnation de Dreyfus. Je 
le rericontraispresquetous les dimanches 
à Sainl-Donis, où il était en garnison et 
où je  me rendais pour aller vo ir  m a fille 
à la Légion  d'houneur.

Nous avons souvent cause ensemble 
de l'aü'aire Dreyfus et j'a ffirm e  que 
cl'.Utel ne m 'a jam ais dit qu 'il ava it reçu 
des aveux, ce qu 'il aurait ccrtairioment 
fa it pour m e désabuseï', puisque je  lui 
disais toujours l'innocence do Dreyfus.

J'e.stinie quo d 'A ttcl— qui était un o ffi­
cier rem arquablem ent in telligent, sor­
tant de l'Ecole de guerre, d ’un caractère 
froid, réfféchi—  ne sc serait pas borne, 
certainem ent; à  raconter verbalem ent 
qu’il avait reçu des aveux, et aurait cer­
tainem ent fa it un rapport on consé­
quence.

Jo term inerai ma dcpo.siüon en disant 
qu'en mon âme et conscience j'a i la cer­
titude que Dreyfus est innocent, qu 'il est 
une victim e de m anœuvres crim inelles, 
et que. son seul crim e, pour moi, est, 
com m o il l'a  fort bien dit, d ’être né ju if, 
et surtout d 'avoir été, trouvé innocent.

L e  présiden t. —  Com m ent expliquez- 
vous que le capitaine d ’A tic l a it fait à 
d'autres témoins la déclaration que D rey­
fus avait fait des aveux en sa,présence?

L e  com m andant F o rz in e tti. —  Je ne 
m e l’explique pas. Mais je  constate que 
le w m m aiidan t d 'Attel, avec qui j ’avais 
des rapports, ne m 'a jam ais dit, lorsque 
je  lui parlais de l'innocencc de Dreyfus : 
■' Mais, mon cher afni, il m ’a fa it des 
aveux I '• ou - J'ai ontendn qu 'il ;i. fait 
'des aveux. »  Il m 'àvait pourtant déclaré 
qu'il avait assisté à la dégradation do 
Droyfus-

D em ande par. un .conseiller. —  'Vous 
venez de nous dire que vous aviez la 
certitude de l'innocence de Dreyfus, Sur 
quoi: fondez-vous cette certitude ?

L e  com m andant F o rz in e tti. —  Je . la 
fonde sur l’attitude qu ’il a eue au Cher- 
che-Slidi. A yan t vécu, pour ainsi dire, 
de son. internem ent tout le-'tem ps, j ’ai 
connu ses. 'souffrances, vu ses pleurs, 
entendu ses protestations ; et en fin , le 
doesier que j'a i vu ne m 'a pas paru assez 
probant pour entraîner une condam­
nation.

D em andô posée par un conse iller.
—  Vous venez de nous dire que le seul 
crim e de Dreyfus é ta itd 'a vo ir  été trouve 
innocent. Que voulez-vous dire par là?

L e  com m andant F o rz in e tt i. —  J’ai 
voulu dire par là  que, com m e il n 'y  avait 
pas des preuves suffisantes dans son dos­
sier, on en a fabriqué depuis sa condam­
nation.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Commandant F O R Z IN E T T I.

Déposition de M. Durlin
Directeur du Dépôt

SÉANCE DU 24 DÉCEMBRE 1898

M . D urlin . -— Drevfus fu t am ené au 
Dépôt le 5 jan v ier 1805, ù neuf heures et 
dem ie. .-\.u greffe, en rem ettant l’ordre 
d’écrou au greffier, je  fis cotte réflexion 
qu ’il était triste d ’écrm ier un o fficier 
français pour un m otif semblable.

Dreyfus me fit cette réponse :
—  Je comprends vo tre  indignation, 

m onsieur le -directeur, mais jo  suis 
innocent.

J’ui quitté le greffe à ce m om ent, et je  
suis allé m 'assurer si l ’escalier qui con­
duit à rctnthropométrie était libre.

Je suis revenu prendre Dreyfus en­
suite. Jo l ’ai accompagné avec des gar­
des républicains quo m 'avait envoyés M. 
Bertillon. Il a paisé à la mensuration, à 
la photographie, il a été m uet tout le 
temps.

Jü re iris Dreyfus, escorté par les gar­
des de Paris, e l je  l'ai amené a la «  souri­
cière >' en traversant lo. Dépôt et les pas­
sages souterrains du Palais.

En arrivant à l'escalier qui précède la 
m ontée do la «  sou ric ière », je  me suis 
ellàcé.iiour laisser m onter l'escorte: mais 
là, üroyfu.s, croyant probablem ent que jo  
parlais, m 'a dit :

—  Vous verrez plus lard, dans quelques 
ans (je  ne puis ]>as dire s’ il a prononcé 
deux ou trois ans) .qu’oii reconnaîtra 
que fo ne suis pas coupable.

J ’ai oontiimé à m onter l'escalier de la 
«  souricière ». et je  l'ai rem is entre les 
main.s do M. Rocher, c lic f du bureau des 
prisons.

L e  présiden t. —  Ce n’est donc pas M. 
Rocher ({ui a accompagné Dreyfus au 
travers du souterrain ?

M . D urlin . —  Non. C’était moi. M. H o­
cher uou> aifenrjuit daii> la « souricière » 
m êm e. L ’ivca lier • iu lyricur précède la 
« souricière ».

Le  président. —  L a  Cour a entendu 
tout à l ’heure l ’un des gardes qui ont ac­
com pagné D reyfus; e t celui-ci a déclaré' 
avo ir entendu Dreyfus, au m om ent pré­
cisément de m onter l ’escalier de la « sou­
ricière » ten ir le propos suivant :

—  Pour être coupable, je  suis coupable: 
mais je.nc suis pas seul.

Sur ip o i,  le  chef du bureau des p ri­
sons, NL Rocher, qui a va it avec lui tra­
versé le souterrain, à la  droite de D rey, 
fus, lui aurait fa it cette obseiwation :

—  M ais pourquoi ne donnez-vous les. 
noms de ceux que vous connaissez ?

L ’ex-capitaine aurait répondu :
—  A van t deux ou trois ans, on les 

connaîtra.
Voudriez-vous vous exp liquer sur cette 

contradiction ?
M . Durlin. —  A insi que jd  vous l'ai 

dit, le chef du bureau des prisons, R o ­
cher, n ’était pas dans le  souterrain avec 
nous. L e  garde-doit se trom per quant à la  , 
position qu’ il occupait. J’étais, m oi, à  la > 
gauche de Dreyfus, un brigad ier à sa 
d ro ite ; e t d'autres gardes (2 ou 3), dont 
celui qui devait conduire Dreyfus à la 
Santé, par derrière. -

Il n 'a pas été tenu d’autres p ro p o s . 
que celui que je  vous ai rapporté.

Si Dreyfus avait fa it un aveu de culpa­
bilité, je  l’aurais im m édiatem ent rap­
porté à mes chefs.

Dreyfus a ajouté :
—  J’ai confiance en Dieu,
A  quoi j ’ai répondu :
—  C’est beaucoup sans doute» mais ce 

n'est pas suffisant.

CONFRONTATION
M. D u r lin  et ïe b r ig a d ie r  D e p e rl

M., le  président fa it ici in troduire le  
brigad ier Déport et lu i adresse la ques­
tion  suivante :

Le  président. —  11 résu lte de là  dépo­
sition de M. Durlin, d irecteur du Dépôt, 
quo c'est lu i qui accom pagnait Dreyfus 
à travers le  souterrain, et non pas M. 
Rocher, et que c’est lui aussi qui, arrivé à 
la «  souricière », a rem is le  condam né aux 
mains de M . Rocher. N e  vous ôtes-vou.' 
pas aperçu du changement, qui. s’est pro* 
duit à ce moment, et, ayantconduit'D rey- 
fiis dans la voittire cell.ûlâ.iro jùsqü’à la 
prison do la  Santé, n 'avez-vous pas cons­
tate que la personne qu i présidait à ce 
transferem ent n'était pas la- m êm e que 
celle qui vous avait conduit à  travers le 
souterrain ?

Le  brigadier Déport. — Je ne m e suis 
pas aperçu qu’ il y a i fe u  un changem ent 
de personnes, ou du m oins, je  ne .me sou­
viens pas.

Le président. —  A  cetto époque, vous 
étiez sim ple garde. Y  avait-il un b ri­
gadier avec vous ?

Le brigadier Depert. —  II n 'y  ava it 
pas de brigadier de com m andé.

Le  président. —  Il résulte, cependant, 
de la déclaration de M . Durlin qu ’ il était 
lui, pendant la traversée du .souterrain, 
à la gauche do Dreyfus, qu ’il y  ava it un 
brigadier à sa droite, et que vous e t un 
ou deux autres gardes, vous su iviez par 
derrière?

Le  brigadier Depert. —  Je persiste à 
dire que j'étais à la gauche do D reyfus, 
et que la personne que je  prenais pour 
M . Rocher était à sa droite. Mais il a pu 
se produire, pendant notre course, dos 
changements qui nous ont déplacés. Dans 
tous Tes cas, un tel changem ent a eu lieu 
au bas de l ’escalier de m ontée vers  la 
«  souricière ».

Le président. —  Suivant vous, Drey­
fus, à cet endroit, aurait tenu le propos 
suivant :

—  Pour coupable, je  le  suis, mais jo  
ne suis pas le  seul.

Sur quoi, le prétendu M . Rocher aurait 
répondu :

—  M ais pourquoi nç. donnez-vous paa 
les noms des autres ? - y

D reyfus aurait répondu : '  ’
—  A van t deux ou trois ans, on lesrc-,' t 

connaîtra.
D’après M. le  directeur duDép^XTreÿ-K 

fus aurait sim plem ent dit :
—  Vous verrez plus tard (d a n » deux 

ou li'ois uns) qu'on reconnaîtra quo je  ne 
suis pas cnupablc.

C’est là une contradiction grave. 
Qu 'avez-vous à dire à ce su jet ?

Le  brigadier Depert. —  Les paroles 
que jo  répète ont été réellem ent lerjues. 
mais au bas d<3 Tcscalier descendant, qui 
aboutit directem ent à la «  souricière ».

Le président (à M . Durlin ). — L e »  pa­
roles que vous avez rapportées ont été ' 
tenues au basderescalierm optant. Lor.-.- 
quc vous êtes redescendu do l'autre côté, 
avez-vous entendu Dreyfus ten ir le lan-' 
gage que lui prête le b rigad ier?

M. D u rlin .— Non.
Le président. —  M ais ce langage a-t-il 

pu être tenu sans que vous l ’ayez en­
tendu ? " .

M. D u rlin .—  Peut-être. On est ob ligé, 
à cet escalier de descente (com m e, du 
i csle, pour l’escalier de m ontée aussi).de 
m archer en file. D reyfus était entre les 
gardes, m oi je  suivais par dcrriènu

Le président. —  Est-ce que, dans la 
ilispositioM d ’esprit où vous paraissait 
Dreyfus, un aveu com m e celui qu’on lu i 
attribue vous paraîtrait probable?

M . D u rlin . —  Non. Dreyfus était très 
d igne et très calme et ne paraissait pas 
devoir faire ni aveux, n i confidences.

L e  p rés iden t (au brigad ier Depert’. - -  
Connaissiez-vous NI. R ocher?

Le brigadier Depert. —  Non. Co n'o: î̂; 
que lorsijuc j ’ai fait mon rapport, le 
i:'; novem bre dernier, que je  me suis oc­
cupe de la qualité de la personne qu i
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était avec moi, et que j ’ai appris que c’é­
tait M . Rocher.

L e  présiden t. —  A  quel endroit avez- 
vous pris Dreyfus?

L e  b r ig a d ie r  D epert. —  A  la porte de 
la com ptabilité, dans le Dépôt.

L e  présiden t. —  A  ce moment, avec 
qui étiez-vous ?

L e  b r ig a d ie r  D epert. —  J’éfais avec 
le  gardien chargé des transférements. 
Nous avons attendu tous deux un m o­
m ent que Dreyfus soit descendu de 
l'identification. Il est rentré h la com pta­
bilité, et en est sorti accom pagné d’un 
civil, et un c iv il m ’a accompagné jusqu ’à 
la Santé.

L e  p rés id en t. —  Com m ent et dans 
quelles conditions, au m om ent de votre 
rapport du 13 novem bre dernier, avez- 
vous connu le nom de M . Rocher?

L e  b r ig a d ie r  D ep ert.— C'est un agent 
du service des transférements, auquel 
j'a i demandé le nom de la personne qui 
était avec m oi lors du transférem ent de 
D reyfus,qu i m 'a donné ce nom .M ais cet 
agent lui-mêm e ne nous accompagnait 
pas lors du transfèrement.

L e  p rés iden t, à M . D urlm . —  Est-ce 
cjue M. Rocher s'occupait ou présidait 
à des opérations de transfèrem ent ?

M . D u rlin . —  N on .' Comme mqi, 
il n 'âgisgait qu 'exceptionnellem ent ce 
jourdà.

L e  p rés iden t, nu brigad ier Depert. —  
Pouvez-vous nous donner le nom  de 
l agerit qui vous a renseigné sur M . R o­
cher?

L e  lj)r igad ier D epert. —  Je ne l'ai pas 
p r é s ^ t ^  la m ém oire en ce moment.

Lecture faite, après dictée, les témoins ont 
déclaré pe^^ister dans leur déposition et ont 
signé avec nous.

Signé : D U R L IN ,
Brigadier D E P E R T .

Déposition de M, Hérisson
dit CLISSON

6 ÉAKCE DU 9 J.^KVIER 1899

L e  présiden t. —  Vous devez avoir 
rencontré dans un établissem ent public 
le capitaine Lt^brun-Renaud le soir du 
jou r de la dégradation de Dreyfus. Vou ­
driez-vous nous dire quels "souvenirs 
vous avez gardés de cette entrevue, et 
quel a été le langage du capitaine L e­
brun-Renaud en ce qui touche les aveux 
de Dreyfus?

M . C lisson. —  J'ai en effet rencontré 
Je capitaine Lebrun-Renaud, que je  ne 
connaissais pas. le soir-de la dégradation 
de D reyfus; c'était au M oulin-Rouge où 
je  me trouvais avec deux de mes camara­
des, M M . de Fonbrune (un de mes an­
ciens confrères) et Henri Dumont {ar­
tiste peintre).

L a  capitaine Lebrun-Renaud, qui me 
parut assez excité, après avo ir serré la 
m a in d fiM .d e  Fonbrune, nous dit sans 
être poussé par aucune question :

—  C’est m oi qui ai conduit ce matin 
Dreyfus de la prison du Cherche-Midi à 
l ’Ecolü m ilitaire.

Puis, sans être pressé, je  le répète, par 
aucune question, il nous fit le récit très 
circonstancié de la scène qui s'était 
passée à la prison du ChercLe-Midi, et 
de la conversation qu 'il avait eue avec 
Dreyfus à l EcoJe m ilitaire, en attendant 
l'heure de la parade d’e.xécutioii.

Ce récit m 'a paru intéressant à moi, 
journaliste, bien que je  ne connusse au­
cun des faits relatifs à l’affaire Dreyfus, ce 
procès s'étant déroulé durant une longue 
absence que j'a i faite en I89-i.

Les détails que nous avait fournis 
M . Lebrun-Renaud dans son récit ont 
été fixés im m édiatem ent sur le papier, 
dans un article qui a paru dans le F iga ro  
du 6  jan v ier 1895 ; je  ne puis qu’a ffirm er 
l ’exactitude la  plus absolue et la sincérité 
la plus com plète de cet article.

Je n'ai pas pu me procurer le numéro 
du F iga ro  dans lequel il se trouve ; mais 
il a été reproduit le 13 jan v ier 1898 dans 
un num éro du journal \ARrore que je  
tiens à vo tre  disposition.

SÉ.4NCE DU 10 J.«ANVIER 1898

M . C lisson. —  A insi que je  vous l'ai 
déclaré hier, jo  vous apporte le numéro 
de VAurore  dans lequel se trouve repro­
duit l’article qu i a été inséré dans lu 
garo  à la date du 6  janv ier 1895.

L e  p rés iden t. —  Je vous donne con­
naissance intégrale de l ’article ; le recon­
naissez-vous com m e étant de vous et en 
confirm ez-vous les term es?

M . Clissou. —  Je confirm e de la façon 
la plus absolue les term es de l ’article que 
j'a i écrit le. soir de la dégradation de 
Dreyfus, le  5 janvier 1895, après une en­
trevue avec le capitaine Lebrun-Renaud, 
et dont lecture vient d 'être donnée.

J 'a ffirm e de nouveau qu ’aucun détail, 
m êm e en apparence le plus insignifiant, 
n'est de m on invention ; je  les ai tous 
recueillis de là bouche du capitaine Le- 
Lrun-Renaud.

J 'affirm e que c’est là  tout ce que le 
capitaine Lebrun-Renaud a dit devant 
moj.

L e  présiden t. —  N ’aurait-il pas parlé 
que Dreyfus aurait fait avant d 'être 
conduit à la dégradation, ou du moins 
n ’avait-il pas fait une allusion quelconque 
à  des déclarations de Dreyfus pouvant 
être considérées com m e des aveux ?

M . CUsson. —  Jamais le capitaine 
Lebrun-Renaud, au cours de la conver­
sation unique que j ’ai eue avec lui, ne 
m 'a  parlé d 'aveux ou de déclarations 
quelconques pouvant être interprétées 
com m e des aveux qu'il aurait reçus de 
Dreyfus.

L e  p rés id en t. —  N 'avez-vous pas en­
tendu quelques-unes des expressions que 
le  capitaine Lebrun-Renaud a mises dans 
la  bouche de Dreyfus et qu ’il a souvent 
reproduites depuis:

Je suis innocent, le m inistre sait que 
je  SUIS innoœ nt ; il nie l'a  fait dire par 
du Paty de Clam, il ^ait que si j'a i livré 
des ptL'ces, elles étaient sans importance, 
et que c était pour en avo ir de plus 
sérieuses en échange ? »

M . CUsson. —  Si le capitaine Lebrun- 
Renaud, dans notre conversation au 
M oulm -Rouge, m avait tenu les nroDos 
relatés dans la demande, le  1p «? -jniLic 
reproduits aussi fidèlem ent quo je  lu i 
l'ait pour tout ce qu’il a l'uconté devant 
moi.

L e  présiden t. —  A  quelle heure, à 
'leu près, se place l’entrevue au Moulln- 
■{ouge, dont vous venez de nous parler?

M . C lisson. —  Je me suis rencontré 
avec le capitaine Lebrun-Renaud vers 
dix heures et dem ie du so ir; le récit qu’il

nous a faits à mes camarades et à moi 
peut avo ir duré environ une demi-heure.

Avant minuit, j'étais au FigarOyO,\. c'est 
sur la demande de M .d e  Rodays que j ’ai 
réd igé cet article, que je  n’avaFs pas Idn- 
tention d 'écrire m oi-m êm e ; je  voulais 
sim plement com m uniquer ce renseigne­
ment à celui de mes confrères du F igaro , 
chargé du com pte rendu de la dégrada­
tion de Dreyfus.

Je puis ajouter que l'exercice auquel 
je  soumets ma m ém oire depuis plus de 
qu inze ans me perm et de fixer avec pré­
cision mes souvenirs, m êm e lorsqu ’un 
temps assez long s'est écoulé.

Lectu re  fa ite, après dictée, le  tém oin  a dé­
claré persister dans sa déposition  et a signé 
avec nous.

S igné: HÉRISSON-CLISSON.

Déposition de Mme V® Chapelon
BÉANCE DU 17 J.ANVIER 1899

Le présiden t. —  La  défeqsç vous dési­
gne com m e pouvant donner à la Cour 
des renseignements sur les aveux que le 
capiluUie Dreyfus aurait faits au capitaine 
L/ebrun-Renaùd, le jou r do sa dégrada­
tion.

Que savez-vous à cet égard?
M m e veuve Chapelon. ~  L e  capi­

taine LebrLia-Reuaud était très lié avec 
mon mari ; nos relations rem ontaient à 
l ’époque où il était capitaine de gendar­
m erie à Melun ; il venait alors très sou­
vent nous vo ir  à Paris.

Après la dégradation de Dreyfus, il est 
venu chez moi vers le mois de m ai; nous 
avons com m encé à parler de l ’atTaire 
Dreyfus ; il s’est im m édiatem ent écrié : 
«  Ne m 'en parlez pas; cette atîairo m ’a 
causé beaucoup d'ennuis. »

Je lui dis alors :
— Les journauxen  ont beaucoup parlé ; 

vous auriez eu un long dialogue avec 
lui.

Il me répondit :
—  A h  ! tout ce que les journaux ont 

raconté, c'est de la fantaisie ! Dreyfus ne 
m 'a rien dit. Du reste, j 'a i fait m on rap­
port.

I! n 'a pas été question d 'aveux du tout, 
et j'incline à penser que s'il y  en avait eu 
il nous l ’aurait dit. Il ne nous a pas fait 
rclTetd'uq^homme qui ne veut pas ou ne 
peut pas parler. S’ il y  ava it eu des aveux, 
il nous l'aurait dit.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : V e u v e  C H A PE LO N .

Déposition de M. Griset
SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 189S

L e  présiden t. —  Vous devez avoir 
connaissance d'incidents qui seraient re­
latifs à la parade de dégradation de Drey­
fus. Voudriez-vous dire à la Cour ce que 
vous savez ?

M. G riset. —  Lo fi janv ier 1805, le 
lendemain de l.i parade d ’exécution, le 
capitaine Bourguignon nous a raconté 
que Dreyfus avait produit sur lui un 
déplorable effet par son attitude hau­
taine, et qu 'avant de passer devant 
les troupes, il lui avait déclaré avec une 
grande véliém cncc : « Vous savez, capi­
taine, que je  '^uis innocent, et jo  vais 
le déclarer à haute vo ix . »

L e  capitaine Bourguignon, elfrayé, 
est allé préven ir le générai Darra§, qui 
lui aurait répondu :

—  Je ne puis pourtant pas, com m e San- 
terre, couvrir sa vo ix  sous un roulem ent 
de tambour.

Je dois déclarer qu ’à mon avis c ’est 
bien le sens de la réponse du général 
Darras, mais je  ne puis a ffirm er «lu’ il ait 
prononcé ces paroles.

H est possible que le capitaine Bour- 
gignon ait brodé sur les paroles du gé­
néral Darras.

Du reste, la conversation a eu lieu de­
vant trois personnes, et elle a encore été 
répétée, cette année, à l ’une de ces trois 
personnes par cet officier.

Je dois ajouter quo je  connais beau­
coup le colonel P icquart qui est un des 
intim es de m a fam ille. A u  m om ent du 
procès Dreyfus, il a été d'une discrétion 
o.xtraordiuaire vis-à-vis de nous, et ne 
nous en a jam ais parlé, et c ’est par le  ca­
pitaine Bourguignon que nou-s cii avons 
eu les prem ières nouvelles.

Plus tard, le 5 mars 1898, le jou r m êm e 
de son duel avec Henry, le colonel P ic ­
quart est venu d îner avec nous le soir, 
et nous avons cru devoir le reten ir ; il est 
resté chez nous jusqu ’au 20  mai, et pen­
dant tout ce temps il n 'a pas quitté 
Paris.

Il a été souffrant à la chambre du 27 
mars au 7 avçil, et c'est précisém ent à 
cette date que certains journaux ont 
placé son prétendu voyage à Carlsrhue 
et ses entrevues avec un agent étranger 
{entrevLies dont môme on aurait produit 
des photographies).

L a  lecture faite, après dictée, le  tém oin  a 
déclaré persister dans sa déposition  e t a signé 
avec nous.

Signé : GRISET.

Déposition de M. Mezzbach
BÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 1898

Le président. —  Vous avez assisté à 
la dégradation m ilita ire de Dreyfus, le 
5 janv ier 1805.

Quels sont les souvenirs que cette cé­
rém onie vous a laissés ?

M. Mezzbach. —  J'étais de service, 
com m e sergent de planton, à la grille  du 
quartier de l'Ecole M ilitaire, sous les or­
dres d 'officiers supérieurs, pour contrô­
ler les cartes des personnes qui en­
traient.

J'avais été chargé, par un de ces o ffi­
ciers, dû porter uu ordre au capilairie 
Bourguignon, et suis rentré au bureau 
de la Place à cet clfet.

J ’ai trouvé lcca])itaine Lebrun-Renaud 
au milieu de la porte et le capitaine Drey­
fus dans la petih; cluunbro du sergent de 
la place. J’ai dit au capitaine Lebrun- 
Uenaud que j'avais quelque chose à dire 
au capitaine Bourguignon ; il m 'a ré­
pondu que le capitaine Bourguignon ve­
nait de sortir.

Au  bout de quelques instants que je  
m o trouvais là, et pondant lesquels j'en ­
tendais le capitaine Dreyfus ju rant plu­

sieurs fois et protestant de son inno­
cence avec véhém ence et beaucoup d’é- 
iiergie, le capitaine Lebrun-Renaud m 'a 
prié de sortir, en m e disant que je  ne 
pouvais pas rester là plus longtem ps.

J ’ai donc quitté le bureau de la Place 
au pas gvm nastique, pour rendre compte 
à mes chefs que je  n’avais pas vu le ca»̂  
pitaine Bourguignon ; et je  n’étais pas 
encore arrivé à mon posta que la parade 
d’exécution commençait, c ’cst-à-dirc que 
le capitaine Dreyfus sortait du bureau de 
la Place.

Je tiens donc à a ffirm er qu'il est maté­
riellem ent im possible que lo capitaine 
Dreyfus ait pu faire ou dire quoi que ce 
soit, après que j ’eus quitté le bureau 
de la Place, attendu qu 'il n ’en avait pas 
le temps, et je  ne puis pas croire qu ’ il 
ait fait des aveux avant, à cause du ton 
avec lequel il protestait de son inno­
cence.

Je dois ajouter que, lorsque j ’ai reçu 
ma citation à tém oin dans le procès Zola, 
j ’ai demandé un entretien au ministre de 
la guerre ; quoique rendu à la v ie  civile, 
je  m e suis rendu au m inistère de la 
guerre, où le général Gonse m ’a reçu.

Après la déposition que je  lui ai faite, 
dans le m ême sens où je  viens de dépo­
ser devant vous, le général Uonso m 'a 
dit ;

—  Vous pouvez déposer dans ce sens.
Cela m ’a beaucoup étonné, car je  n 'al­

lais pas le consulter sur la déposition 
que j ’avais à faire, mais sim plem ent lui 
l’endre compte de celte déposition.

Lectu re  fa ite, après dictée, le  tém oin  a dé­
claré persister dans sa déposition  et a signé 
avec nous.

Signé : M EZZBACH .
«I.-

Déposition de ffl. l ’abbé Valadier
SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1898

Je n'ai reçu aucune explication du ca­
pitaine Lobun-Renaud sur ce point (les 
aveux).

Il a dîné chez moi, au m ois do février 
dernier, avec quelques amis. Je m e sou* 
viens que, vers la fin du dîner, le nom de 
Dreyfus a été prononcé dans la conver­
sation, mais le capitaine a été subite­
ment mandé par sou ordonnance et il 
n’a pu rien dire. Quant eux aveux do 
Dreyfus, U n 'en a été aucuinunent ques­
tion.

J'avais, du reste, fait à mes convives la 
recommandation do no pas parler de 
celte atîairc.

Lectux’o faito, après d ictée, le  tém oin  a 
déclaré persister dans sa déposition  et a signé 
avec nous.

Signé: Abbé V A L A D IE R .

m ’a répété, depuis, les paroles que j ’ai 
rapportées.

Le président. —  Quand vous avez 
fuit connaître officiellem ent les propos 
tenus devant vous par Dreyfus, no vous 
a-t-on pas demandé les noms do ceux 
de vos camarades devant qui vous au­
riez rapporté pes propos?

Le brigadier Depert. —  J'ai fait 
ponnaître les noms d’Anton in i et de 
Q iiin. En ce qui concerne ce dernier, 
mes chefs m 'ont renvoyé à lui pour 
savoir s'il se rappelait quelque chose 
au sujet do l'a ffa ire me concernant, 
mais il m 'a répondu l'avo ir com plète­
ment oublié.

En ce qui concerne Antonin i, je  ne sais 
pas ce qui a été fait.

Le président. —  A  quelle époque en 
avez-vous parlé à L e  Pahun ?

Le brigadier Depert. —  A u  mois de 
mai dernier. J'ai égalem ent donné son 
nom ; je  ne sais pas ce qui a été fait, 
mais Le Pahun m 'a dit, depuis, s’en sou­
venir.

Lecture faite, après dictée, le  tém oin  a dé­
claré persister dans sa déposition  et a  signé 
avec nous.

Signé: D E PE R T.

e SUIS coupable; 
. »  Le chef du bu-

Déposition du brigadier Depert
SÉANCE DU 24 DÉCEMBRE 1898

L e  présiden t. —r Dans quelles condi­
tions avez-vous accompagné Dreyfus, le 
5 janv ier 1895, lorsqu 'il s’ost agi do le 
transmettre aux mains de l'autorité ci­
v ile  chargée do le recevo ir?

L e  b r ig a d ie r  D epert. —  L e  5 janvier 
1895, J'ai été commandé Uo service pour 
les transférements à la yirisoii du Dépôt. 
.\près avoir fait, avec ma voiture, plu­
sieurs transférements dans les prisons 
de Paris, j ’ai ôté chargé d'attendre avec 
cette vo ilu re  rox-capitaino Dreyfus à la 
prisoii du Dépôt, pour le transférer à la 
prison de la Santé.

Il est arrivé vers onze heures ot a été 
conduit au greffe du Dépôt. L e  chef du 
bureau des prisons en a jiris jïossession 
et a signé pour la livraison des bagages, 
et nous l ’avons coudiiit à la « souricière », 
en passant par les souterrains. Là, le chef 
du bureau des prisons était à sa droite 
(c ’était M . Rocher, décédé depuis) et moi 
a sa gauche.

Pendant le trajet, la conversation s’cst 
engagée entre eux deux, et, arrivé au bas 
de l’escalierqu idonneaccèsdans Ia «s o u -  
r ic iè re », j'a i entendu les paroles suivantes 
adressées à M. Rocher, chef du bureau 
des prisons, par l ’cx-capitaine Dreyfus ï 
a Pour être coupable, i 
mais je  ne suis pas seul 
roau des prisons lui a .alors répondu : 
«  Mais pourquoi ne donnez-vous pas les 
noms de ceux que vous connaissez ? » 
L ’ex-capitainc Dreyfus a répondu alors ; 
«  A van t deux ou trois ans,on les connaî­
tra. »

Environ une m inute après, l ’ex-capl- 
la ine est monté en voiture ot a été con­
duit à la prison de la Santé. L a  conversa­
tion a continué entre M. Rocher et l'ex- 
capitaine ; mais, en raison du bruit occa­
sionné par la voiture je  n ’ai pu saisir 
d'autres paroles. L 'agen t Anthé nous ac­
compagnait et se trouvait lui-mêm e dans 
la voiture pendant le tra je t; j'ignore 
s'il a pu entendre, en raison de son élo i­
gnement.

L e  p rés iden t. —  Est-ce bien la m ême 
personne qui a accompagné Dreyfus dans 
c souterrain et qui, ensuite, l ’a conduit 

dans la voiture jusqu 'à la Santé, c ’est-à- 
dire M . Hocher, chef du bureau des pri­
sons ?

L© b r ig a d ie r  D epert. —  Oui. C’est 
égalem ent M . Rocher qui a signé l'acte 
d’écrou à la Santé.

L e  présiden t. —  A  quelle époque 
avez-vous fait connaître pour la pre­
m ière fois, officiellem ent, le propos (pie 
vous venez de rapporter?

L e  b r ig a d ie r  D epert. —  C’est le 7 no­
vem bre dernier. J'en avais parlé anté­
rieurem ent à plusieurs personnes. Ce 
jour, 7 novem bre, j ’étais de service aux 
abattoirs et nous parlions entre camara­
des de-ce que j'ava is ■ entendu lorsque 
notre adjudant entra, par hasard. Jl (in- 
tendit mes paroles et m e recommanda, 
m ’ordonna même, d ’en fa ire part à m es 
chefs.

L e  présiden t. —  Pourriez-vous nous 
indiquer les noms de quelques-uns do 
vos camarades auxcjuels vous auriez rap­
porté le propos tenu par Dreyfus à une 
époque voisine du 5 janv ier 1895, c l, 
dans tous les cas, plus ancienne (lue le 
7 novem bre 1898?

L e  b r ig a d ie r  D epert. —  Jo ne pour­
rais donner (pie le nom du brigad ier 
Quiri (de la 10® com pagnie) qui, à ce 
mom ent, était mon camarade de lit.

L e  garde Antonin i, actuellem ent en re­
traite proportionnelle eu Corse, qu i ôtait 
mon c lef de poste ce jour-là et qui de­
meure actuellement eu Corse, à Sarrolo- 
Corcopino, peut se rappeler certaines 
paroles que j'a i prononcées.,

Plus lard, j'en  ai parlé au brigadier 
L e  Pahun (de la  7® com pagnie), JequeL

Déposition de ffl. Hepp
BÉANCE DU 31 DÉCEMBRE 1898

L e  présiden t. —  Avez-vous connais­
sance d ’un incident qui se serait produit 
récemm ent,à l'occasion des aveux prêtés 
à Dreyfus par le capitaine Lebru ii-Re- 
naiid?

M . H epp . —  Oui. Je dînais, h? 9 fé­
vr ier dernier, chez M. l ’abbé 'Valadier, 
aum ônier de l'hôpital Cochin, en com pa­
gn ie de quelques-uns de mes collègues 
do cet hôpital, et de quelques ecclésiasti­
ques. Nous attendions au salon l’heure 
du dîner, lorsqu ’on annonça le capitaine 
Lebrun-Renaud.

N otre curiosité fut éve illée ,etnous en­
tourâmes tous le capitaiiK?, le pressant de 
questions au sujet des aveux. L e  capi­
taine répondit sur uu Ion à m oitié évasif 
et à m oitié ironique : « Ah ! cette canaille 
de Dreyfus qui n'a jam ais cessé de hurler 
son innocence ! »

Pu is mutisme complet.
Vers la fin du dîner, le capitaine fut 

mandé dans l'anticham bre c i revin t en 
disant :

—  C’est encore cette canaille de Drey­
fus qui me force à vous qu itter (’.e soir.

» 11 parait que nous devons déposer 
demain au procès Zola, et le général 
commandant la place de Paris vient 
d 'envoyer un o ffic ier d'ordonnance me 
chercher de sa part ; il désire s'entrete­
nir avec moi au sujet de m a déposition.»

L e  capitaine Lebrun-Renaud parti, 
nous interrogeâm es l'abbé Valad ier qui 
nous répondit eu souriant :

—  Jo ne sais rien au sujet des aveu.x. 
V in gt fois pourtant je  m e suis fait ra­
conter par le capitaine Lebrun-Renaud 
la scène de la dégradation.

Il ne m 'a jam ais rien dit à ce sujet. Ces 
paroles ont-elles été prononcées, je  n'en 
sais rien ; mais, avec la form e condition- 
iKille qu’on leur donne, et entre deux pro­
testations d'innocouiîe, je  ne leur attache, 
pour ma part, aucune importance. »

Lfîcture fa ite, après dictée, lo tém oin  a  dé- 
^lurû persister dans sa déposition  e t a signé 
avec nous.

Signé : H E P P .

Déposition de ffl. Fleur
colonel en retraite

rc-

SÉANCE DU P"' FÉVRIER 1800

Le président. —  Vous avez demandé, 
par lettre du 28 janv ier dernier, adressée 
a M . le prem ier président de la (lou rde  
cassation, à être entendu par la Chambre 
crim inelle de la Cour de cassation pour 
faire connaître des faits importants à 
l ’occasion d’une déposition faite p a r le  
colonel Cordier?

Le colonel Fleur. —  Ce sont plutôt 
des propos que des faits. Bien que je  ne 
connaisse pas la déposition du colonel 
Cordier, plusieurs personnes m ’ont dit 
qu ’il avait fait une déposition favorable 
à Dreyfus.

Je commandais le 41® régim ent à Ren­
nes lorsque, fin de janv ier 1800, le lieu­
tenant-colonel Cordier, venant du ser­
v ice des renseignem ents du m inistère de 
la guerre où il était sous-chef du service, 
v in t à mon régim ent; à notre prem ière 
euti*evue dans mou bureau, u[)rès les 
com plim ents de bienvenue, je  lui de­
mandai comm ent, au m inistère de la 
guerre, on avait pu à la fois ren voyer le 
chef et le sous-chef de ce service im por­
tant, et il mo répondit cette phrase 
textutîlle :

—  C ’est le com m encem ent de la 
vauche des ju ifs  !

Sur ma réplique : «  Com m ent ça? »  il 
me répondit qu ’ayant coopéré à la décou­
verte de la trahison de Dreyfus, les ju ifs 
l'avaient jtris à partie, ainèi que le co lo­
nel Sandherr, et étaient arrivés par leurs 
agissements à in fluer sur les généraux 
de Boisdefi'ro et Gonse, à obleu ir leur 
renvoi du service de renseignements.

Je lui demandai des rciisoignemcnts 
sur sa coopération, et il me (lit qu ’il pou­
vait me dire com m ent lui et le colonel 
Sandherr avaient été mis sur la piste de 
Dreyfus; il me raconta alors la façon 
dont le colonel Sandherr et lu i avaient 
appris jmr leurs agents que des docu­
ments étaient partis d'un certain bureau 
de rétat‘-m ajor général à des moments 
différents; puis la sortie de documents et 
do renseignements cesse pour ce bureau 
et reprend pour un autre; cette sortie 
cesse pour ce dernier bureau et la m ême 
chose se reproduit à un troisième.

L e  colonel Sandherr et lui arrivèrent; 
après discussion, à la conclusion que ce 
ne pouvait être (]ue le fait d'uii o ffic ier 
stagiaini à l'état-m ajor généra l; ils de­
mandèrent alors, sans faire connaître lo 
m otif de la demande, (jiicl était l'o ffic ier 
stagiaire (|ui avait passé hdle ot telN? épo- 
(|ue dans les bureaux où les faits s'étaient 
manifestés : on leur donna le nom de 
Dreyfus, en ajoutant qu 'il n ’y  avait que 
lui qui avait passé au m om ent indiqué 
dans les bureaux eu question. Le colonel 
Cordier ajouta qu’ il ne pouvait pas m ’en 
dire davantage, à raison do son secret 
professionnel.

Depuis le  jour de son arrivée jusqu'à 
son départ, c'cst-à-dire pendant huit 
mois, jam ais soit à m oi, soit à d'autres 
officiers de mon régim ent, il n 'a cessé 
d 'a ffirm er la culpabilité de Dreyfus.

J'ai pris ma retraite au mois de décem­

bre 1897; le 23 août 1808. ayant besoin 
do certains livres (jui m 'étaient néces­
saires pour dos travaux sur les eampa- 
gnos modernes, je  me rendis chez le lieu­
tenant-colonel G(jrdier, avenue Bosquet, 

pour le prier de vo ir  si les livres à 
m oi nécessaires existaient à la bibliothè­
que du Cercle d(2s officiers de Paris ; na­
turellem ent nous parlâmes do l'affaire 
Breyfus : quelle ne fut pas m a stupéfac­
tion en entendant M. Cordier exprim er 
des sentiments absolument autres que 
ceux qu’il avait manifestés au régim ent!

11 continuait vis-à-vis du général do 
Bûisdefîre et du général Gonse ses vives 
récrim inations ; il tenait Picquart pour 
un très honnête hom me et di.sait qu’il y  
avait uu faux de comm is à l ’état-major 
général, que mon camarade le généra! 
Gonse serait compris dans cette affaire 
de fau x ; il m éd it alors beaucoup de mal 
du colonel H en ry , c’était la ])rem ière 
fois qu’il me parlait de cet officier.

J’ insistai sur ses affirm ations anté­
rieures, sur la culpabilité de Dreyfus ; il 
me répondit alors d ’une façon très em ­
barrassée: Jo ne dis pas non, jo  ne dis 
pas le contraire, tout concourt à prouver 
que Dreyfus est coupable, mais il y  en a 
encore un deuxième, et peut-être même 
un troisième. En sortant de là, je  me 
décidai à rom pre toutes relationsavec lui.

Je me rappelai alors cette phrase qu ’il 
m 'avait dite dans les prem iers jours de 
sou arrivée au régim ent :

— S'ils ne me replacent pas, je  leur tail­
lerai des croupières 1

Celte phrase était prononcée an m ilieu 
de récrim inations contre hî général do 
Boisdelfroet le gémirai Gonse. Ces temps- 
ci, ot à l’occasion de l'attitude qu ’oii lul 
prêtait dans les journaux, je  me suis rendu 
compte de la gravité d'un antre propos 
tenu )ar lui peu do temps avant son dé­
part du régim ent.

Gomme je  lui demandais à ce momênt- 
là ce qu'il allait faire une fois en non-ac­
tivité, il me répondit de propos très dé­
libéré :

—  M oi, jo  passerai à la maison d ’en 
face.

J ’avais déjà cherché h mo rendre 
com pte de la porti'Cî de c(îtte déclaration ; 
j ’avais compris qu 'il m ettrait sa grande 
expérionc.e au service du m inistère des 
affaires étrangères. ActuoIlem (3nt, je  suis 
convaincu que la maison d’en face dont 
il parlait n ’était autre que lu maison 
Dreyfus et G®.

Lecture faito, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
aveo nous.

Signé: Colonel FLE U R .

Déposition de ffl. de Salles
Le président.— Vous avez été lndi((iié 

par la défense com m cayant connaissance 
d'iin meident se rattachant aux aveux 
prôt''s à re.x-(2apitaine Dreyfus, Voudriez- 
vous nous dire ce que vous savez à cet 
égard ?

M . de Salles. —  J'ai connu M. Lebrun- 
Renaud quand il était capitaine de gen­
darm erie à Melun, on j'éta is moi-mémo 
pro(Mirenr de la Rép iib li(p ie. J’étais resté 
en très bons term es avec lui, et il est 
venu, depuis qu 'il est entré dans lu garde 
républicaine et que j ’ai été nom mé ma­
gistrat à l^aris, me vo ir  ])lusieurs fois au 
Palais de justice.

Dans une visite qu’il me fil à une épo­
que qui doit se jdacer un an environ 
après la condamnation do Dreyfus, il mo 
demanda de le p résen tera  celui de mes 
collègues chargé d ’une affaire à laqutfflc 
il s’ intéressait; je  le conduisis dans plii- 
sitîurs bureaux du ParqiKît, et je  crois 
me rappeler l’avo ir présenté à à î. Flory, 
alors substitut au service central.

Nous avons attendu dans plusieurs 
antichambres et nous avons causé (le 
choses indilTérentes. Je ne l’avais pas vu 
depuis la condaim iatioii de Dreyfus, c t jo  
crois me rappeler lui avo ir dit : « Vous 
avez donc reçu les aveux du condamné? » 
A  ce moment, il n ’était encore nullement 
question de révision.

M. Lebrun-Renaud me répondit :
—  Tou t ça ce sont des racontars de 

journalistes.
J ’ai eu l ’impression très nette que 

cola signifia it (rue Dreyfus ne lui avait 
pas fait d 'aveu t. Je (lois ajouter que 
c ’était là une conversation tout à fait 
banale de gens qui attendent dans une 
antichambre, et que ni lui ni m oi, à ce 
mom ent-là, n ’y avons attaché (l’im por­
tance.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans .sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : de SALLES.

Déposition de ffl. Bayol
SÉANCE DU 31 DÉCEMBRE 1898

Le président. —  Vous av(^z été indi­
qué par la défense com m e pouvant don- 
ni‘r (pielques explications sur les aveux 
imputés à l)r(*yfiis pai“ lo capitaine Le- 
brun-lloiuuul, bî jou r de la dégradation.

Vüudri(*z-vous vous expliquer à cet 
égard ?

M. Bayol. —  J'ai vu le capitaine Le- 
îiruu-Ilcnaud au M oulin-Ilougtî le jour 
où a paru dans le F iga ro  l’article signé 
Clisson, et voyan t que M. le capitaine 
Lebrun-Renaud était inquiété pour ses 
comm unications à la presse et aevait en 
répondre devant ses chefs, je  m e suis 
offert à lui pour essayer de m ettre fin 
aux articles qui le concernaient.

M . Jæbruu-Renaud in 'a a ffirm é qu'il 
n 'avait fait aucune communication aux 
journaux e t qu 'il n’avait pu en faire au- 
cane parce que le condamné Dreyfus ne 
lu i avait fait aucun av(Mi. « Dreyfus, m'a- 
t-il dit, ii'a prononcé que les ïuots sui­
vants, après laparade ; j ’étais seul auprès 
de lui, et comm e je lo  regardais fixement 
parce qu'il trem blait, il m 'a dit ces paro­
les : «  J':û froid, mou capilaiiie. »

Depuis, je  ne me suis ,jamais occupé de 
cc'lle (jue.stion et je  ii'ai j»as revu le capi­
taine L ( ‘bnm -Ilenaud depuis plus de 
deux ans.

Le président. —  Lo capihiine Lebrun- 
Renaud, en vous disant qu 'il n ’avait pas 
reçu d 'aveux de Dreyfus, ne vous parais­
sait-il pas être sous reiiip iro  d ’un ordriî 
(ju ’ il avait reçu do scs chefs et qui lui 
en jo ig im il dose taire sur cet incident?

M. Bayol. —  H m'a paru parler très 
spontanément, et sans avo ir reçu l ’ordre 
de sc taire ou de cacher i[uc!que chose.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister clans sa déposition et a signé 
avec nous,

S ign é : BA'YOLv

Déposition de M, Fournier
SÉANCE DU iO J.\NVIER 1899

Le président. —  Voudriez-vous dire à 
la Cour ce que vous savez do l ’a ffaire 
Dreyfus et tout particulièrem ent sur le 
coniiamné ?

M . F ou rn ier. —  Je crois utile d'indi* 
qucr quelle est ma situation : chargé d'un 
cours de com ptabilité à l ’Ecole péniten­
tiaire supérieure, j'a i été à m ême de vo ir  
fréquemment, pour des détails, M. Pons, 
directeur de la Conciergerie, où se fait ce 
cours, et M . Durlin, directeur du Dépôt 
où se trouve le téléphone qui le relie à 
toutes les prisons de la Seine, et les indi­
cations que jo  vais avo ir l'honneur de 
fournir à la Gour,jo les ai eues dcconver-' 
sutioiis toutes particulières et nullement* 
dans l ’exercice de mes fonctions.

M . Durlin m 'a déclaré en février dcr-'', 
n ier,et plusieurs fois depuis,que D rey fu » ' 
lui aurait attesté son innocence dans les 
conditions suivantes :

M . Durlin, s'adressant Ü Dreyfus, lui* 
avait d it:

—  Monsieur, il m ’est pénible d 'avoir à 
ocrouer un o ffic ier de l'armée française, 
surtout pour crim e de trahison.

Dreyfus lui ava itrépondu ; «  M onsieu r 
le directeur, je  comprends vo ire  indigna­
tion ; mais je  suis innocent. » Ce propos,. 
M. Durlin l’a  répété à plusieurs reprisey 
et l'a répété à M. Pons, sou collègue.

M. Durlin a ajouté que,soit alors qu’on 
le conduisit en cellule, soit au m om ent 
où il q iiilla it la prison, Dreyfus,dans un 
corridor, avait dit, soit à M. Durlin, soit 
à un gard ien : «  Oui, je  suis innocent et 
dans trois ans on reconnaîtra mon inno­
cence. »

M . Durlin était très surpris de ce délai 
de trois ans, ne se l’expliquait pas ; et jo  
lui fis part alors de la secgiido des deux 
liypothèses dont je  vais parler ; mais je  

■ )ète ici que des propos purem entne ré
mondains.

/'■* hgpothèse. —  Dans trois ans, le gé­
néral Saussicr qui est convaincu de l3 
culpabilité do Dreyfus aura pris sa re­
traite, et la .familie alors pourra com ­
mencer rinstancc en révision. Je fais 
rem arquer que cette hypothèse iio con­
corde pas avec les faits, puisque le géné­
ral Saiissicr était encore en fonction 
lorsqu’il a saisi le Conseil de guerre do 
l’alîaire Esterhazy.

hupothèse.—  Mais propos purem ent 
mondain, je  le répète, la fam ille Dreyfus 
s’étaiit adn'ssôe au général Saussier, ce­
lui-ci aurait répondu ou lui a répondu : 
«  Je ne puis rien actuellement ; revene? 
me trouver dans trois ans ; à ce m om ent, 
je  serai à la veille  de prendre ma n^traito 
et j ’agirai. » Je lais rem arquer que ceLto 
hypotlièse concorde avec les faits, puis­
que c’c.st à la veille de prendre sa retraite 
que le général Saussier a saisi le Conseil- 
de guerre de l ’affaire Estcrhazy.

Je tiens le fait sr.ivant de M . Pons, di­
recteur de la Goudorgeric :

M. L('p ine avait suivi le procè.s Drey­
fus au Conseil de gu erre ; il partit au 
m om ent où le Conseil rentrait duus la 
Cluimliro dos délibérations, revin t à la 
Préfecture de police, et a dit ses en- 
tours : «  C’cst l’acquittement. »

M. Poiis tient le fait de M. Patin , aii- 
jourd 'liu i à la retraite, précédem m ent 
directeur de la  prison de la Santé ; M . 
Pons pense que M . Patin  le tenait 
lui-mômc de M . Puibaraud, mon .co l­
lègue, aujourd'hui on mission à la P ré­
fecture de police com m e directeur du 
service des recherches.

M . Durliu ctM . Pons m ’ont déclaré, l’un 
et l’autre, ({u ’oii 1895, au m om ent du 
congrès pénitentiaire (ju illet), lo bruit en 
a  couru avec persistance à la Préfecture 
de police, que M. B(3rtiüon avait tenté de 
sc suicider en s’ouvraiit les veines des 
bras.

J’ ignore de qu lM . Durlin tenait le fait; 
jo  crois que M . Pons le tenait de M . Pa­
tin, sou ancien chef à la prison de là 
^anté, où M. Pous était contrôleur au 
m om ent où Dreyfus y a été interné.

L ’im jiressioii qui m ’a semblé se déga­
ger dans l ’esprit de mes deux témoins, 
c’cst que l ’on croyait que si M. Bertillon  
avait fait cette tentative de suicide, c ’est 
parce qu'il avait été pris de graves scru­
pules de conscience.

J’ai été très frappé de ce fait que cinq 
fonctionnaires de '(5rdrc pénitencier qui 
avaient vu Dreyfus étaient convaincus 
de sou innocence :

1“ L e  commandant Forzinetti, direc­
teur do la prison du Cherche-Midi, quand 
Dreyfus y  a été interné ;

2® M . Durlin, directeur du D épôt;
3® M. Patin , qui a été directeur de la 

Santé au m om ent où Dreyfus y  a été in­
terné ;

4® M. Pons, qui était contrôleur à la 
Santé à la m êm e époque ;

5® Le  gardien que je  vais désigner ci- 
après :

M o trouvant à Chiavari (Corse), au 
printemps dernier, M. Renard qui était 
directeur du pénitencier agricole, et qui 
est aujourd’hui directeur de la colonie 
pénitentiaire d’.\niane (Hérault), m ’a dé­
claré ce ([ui suit : a M o trouvant à An - 
goulêine, j ’ai été frappé de ce fait que le 
gardicni qui avait accompagné ou gardé 
Dreyfus à Saint-M arlin do Ré revenait 
convaincu dtî son innocence. »

J'appoIIc l ’attention sur ce fait que cinq 
personnes appartenant au personnel pé­
nitentiaire, ayant toutes approché Drey­
fus, sont restées toutes convaincues de 
son innocence.

Lecture faite, après dictée, lo témoin a 
déclaré persister clans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : FO U RNIER ,

Déposition de ffl. Picqué
directeur du dépôt des condamnés 

à Sa in t-M arlin -de-R c

B É AN C E  DU 13 JANVIER 1899

M . P icq u é . —• Dreyfus a été amené au 
Dépôt lo IS janv ier 1895, à d ix heures du 
soir. Los agents qui l'escortaient étaient 
porteurs d'une valise appartenant au 
(condamné. Je donnai ordre au garciien- 
chef de sc saisir de la valise et de l ’enfer- 
inordans son bureau.

L e  lendemain matin, je  mo rendis au 
poste du gardien chargé spécialement 
de la surveillance du quartier où avait 
été placé Dreyfus. Je fis apporter la va­
lise, la fis ouvrir en présence de tous les 
agents, c t jo  donnai à l’un d ’eux l’ordre 
de prendre successivement les différents 
vêtements, de les palper aveo soin, et, 
dans le  cag-où, il sentirait la présence

y

y \ iAyuntamiento de Madrid



S U P P L C M E N T  G R A T U IT  D U  u P lG A R O M

d’un o b je t  étranger, de m e passer ledit 
vêtem ent.

Eu eiret, après avo ir exam iné un gilet, 
l ’ ugent déchira sen tir un papier et nie 
passa le vêtem ent.

Je plongeai la main dans une poebc 
în térieure et en retira i un papier plié 
ayant environ  10 centim ètres sur chaque 
face, sur lequel se trouvaient les phrases 
suivantes (autant que mes souvenirs me 
le iiermettent, car jo  n’ai pas voulu pren­
dre copie de ce doeum eiu).

«  Pu isque vous ne me faîtes pas con­
naître le  ieu où je  pourrais vous rencon­
trer, je  vous adresse, m onsieur, quelques 
renseignem ents intéressants :

•> 1° Notes sur lo frein  hydrau lique du 
canon de 120 (m anière dont s’est conduit 
(sic) la pièce) ;

»  2° Notes sur les troupes de couver­
ture (quelques m odifications pourront 
être apportées à )...(Ic i, je  ne puis préciser 
la lin de la phrase) ;

»  3® Notes sur Madagascar;
»  4° Notes sur les manœuvres d'arlillo

rie ;
»  Et 5® Manuel de tir. »

Suit une longue phrase quo je  ne puis 
rap jiorter qu’ im parfaitem ent et dont le 
sens est lo suivant :

0 Ce document est très d iffic ile  h k o  

prOv'urcr; un nom bre lim ité d 'exem ­
plaires a été envoyé dans cliaquo ré­
gim ent, et les officiers auxquels ils .sont 
confiés en sont responsables. Néu ii- 
moin.s, je  pourrai vous en procurer un, 
à charge par vous de me le retourner, 
ou je  vous en ferai une copie.

»  Je pars en m anœ uvres... »

L e  tém oin continue ;

J ’écrivis le m êm e jou r à M . le m inis­
tre de l ’ intérieur et lui transmis ce docu­
ment.

Je ii'a î jam ais donné connaissance à 
D reyfus du document trouvé dans scs e f­
fets, craignant qu 'il ne se portât à quel­
que acte <le désesjioir.

Mais j'a i cru devoir en in form er le 
com m issaire du gouvernem ent chargé 
de la conduite du convoi des condamnés 
parm i lesquels se trouvait Dreyfus.

Ce com m issaire du gouvernem ent est 
le  docteur lla n jo ii, m édecin des colo­
nies.

Ce docteur, lorsqu 'il revint, quelques 
m ois après, pour la conduite d'un autre 
convoi, mo raconta quo Dreyfus, à qui on 
n ’avait pas rem is ses vêtem ents (toujours 
dans le but de lui laisser ignorer la dé­
couverte du papier dont je  v iens do par­
ler) lui avai demandé avec jusistaiico 
son gilet.

A  quoi il lu i fu t répondu qu 'il était suf­
fisam m ent couvert et qu'on arriverait 
prochainem ent sons une latitude où il 
n ’aurait pas besoin de tant de vêtements.

Le présiden t. —  Pendant sa détention 
à  l ’île de Hé, Driîyfus vous a-t-il fa itquel- 
ques confidences ?

M. P icq u é . —  II ne m ’a fa it aucune 
confidence, et jo  n'en aurais écoulé au­
cune ; mais il n'a cessé de protester de 
son innocence, toujours dans les mêmes 
term es et sans m 'en indiquer uno preuve 
quelconque. •

L e  présiden t. —  Savez-vous si Dreyfus 
a  fa it quelques confidences aux gardiens 
charg('-s de le surveiller î

M. Picqué.
de la surveillancô

Les gardiens chargés, 
du quartier s]>écial

avaient été envoyés, par ordre do M . lo 
m inistre, de dÜTérentes maisons centra­
les de France. Défense leur était faite de 
parler au condamné et de répondre à 
aucune de ses questions ; et je  crois pou­
v o ir  dire qu'ils se sont strictem ent con­
form és à  ces instructions, et que, par 
suite, Dreyfus n'a dû leur fa ire aucune 
confidence.

SÉANCE DU 14 JANVIER 1809

Le prés iden t. —  Savez-vous où D rey­
fus avait pris la valise et les effets qui 
s’y  trouvaient renferm és, notam m ent lo 
g ile t où vous avez trouvé lo papier dont 
vous nous avez parlé ?

M. Picqué.—  J'ignore si la valise était 
apportée directement de la prison où 
ava it séjourné en dernier lieu Dreyfus. 
I l me paraît résulter de souvenirs forcé­
ment un peu vagues que le costume dont 
faisait partie le gilet lui aurait été envoyé 
à la prison de la Santé, dans les derniers 
jours de sa présence dans cet établisse­
ment ; mais je  ne puis rien a ffirm er à cet 
égard.

Le  présiden t. —  Pourriez-vous nous 
indiquer le nom de l’ugont do la Sûreté 
qui portait la valise ot vous l ’a  rem ise?

M . P icq u é . —  Dreyfus a été écroué 
sous lo II® 8.154. Il a été rem is entre mes 
mains pur M . Hotli, agent comptable a 
la résidence de Paris, lequel a signé avec 
le gardien chef l'acte de rem ise sur le re­
gistre d ’écrou. M. Ilou illard, chef de bu­
reau à l’administration pénitentiaire, 
était chargé spécialement de la conduite 
du condamné et avait sous ses ordres 
ledit M . Rotli.

Le prés iden t. —  Pourriez-vous nous 
indiquer lo nom du gardien qui a ouvert 
la  valise et qui a palpé le g ile t dans le­
quel vous avez trouve l ’écrit dont vous 
nous avez parlé ?

M. Picqué. — C’est le gardien ordinaire 
Jumiu, aoluellcmcnt prem ier gardien à 
la prison do Coiistantine.

Le présiden t. —  Pourriez-vous nous 
indiquer égalem ent les noms des gar­
diens en présence desquels cette décou­
verte a été faite?

M. P icq u é . —  Los gardions ordi­
naires : Joiives, Pau trot et Jumin. Ces 
gardiens venaient des maisons centrales 
ou déîiartcmontales, mais il m ’est im ­
possible de vous les indiquer. Je sais 
seulement que J uinin venait de la maison 
centrale d ’Eyssos.

Leprésident.—Sovez-vousoùse trouve 
actuellement le  gardien chef auquel vous 
aviez confié la valise, dans la nuit du 
18 au 19 janvier 1895?

M. picqué. —  L e  gardien chef, qui 
se nomiiu! Gavini, a quitté.le Dépôt de 
Baint-Martin-di^-Ré pour aller à Lander­
neau, par décision m inistérielle du 27
mars 1897.

Je crois savoir q u il a (juittu ce der­
n ier établissement, mais je  ne sais pas 
où il est actuellement. Etait-il présent 
au m om ent de l'ouverture de la valise ? 
C’est probable, mais je  ne puis l'a ffirm er.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec BOUS.

PICQUE,

Déposition de M. Dupressoir
gendarm e en retra ite , garde cham pêtre 

à ÿann oh  (Se ine-e t-ü ise )

SÉANCE ou 17 ja n v ie r  1899

L e  présiden t. —  Vous étiez préposé â 
la garde de Dreyfus, lo jou r do sa <iégra- 
dation. Avez-vous entendu lo condamné 
faire des aveux ?

M . D u presso ir.—  Je mo trouvais avec 
un autre gendarm e et le capitaino Lo- 
brun-Renaiid dans la pièce où Dreyfus 
avait été déposé, dans l ’attente do sa dé­
gradation,

M on cainaradû et m oi nous nous te­
nions à une certaine distance, pendant 
(lue lo capitaino causait avec Dreyfus ; 
c'était, surtout, Dreyfus qui cherchait à 
engager la conYers(j,tion.

Jo n'ai pas entendu ccr qu'ils se dî- 
Haient; à un moment, cependant, j ’ai 
com iiris qu ’ils parlaient de Vîlc où Drey­
fus serait transféré'; je  n'ai pas compris 
autre chose de ce qu’ils se d isaient; je  
n ’ai pas entendu Dreyfus faire des 
aveux, leur conversation a duré long­
temps, mais avec des intervalles de si­
lence plu.s ou moins prolongés.

Apres la dégradation, nous sommes 
allés ramasser les débris (lo sabre, les 
galons, les boutons), puis nous sommes 
montés dans la voiture cellu laire qui a 
conduit Dreyfus au Dépôt. Aucune pa­
role ii'a  é lé  échangée pinidaiit le trajet. 
A rr ivés  au Dépôt, nous avons remis 
Dreyfus aux em iiloyés do cotte prison et 
nous sommes repartis.

P IÈ C E S  A N N E X É E S

CONFIDENTIEL Paris, n  janvier 1890.

R apport du  c a p ita in e  M a rtin
fro section do gendarmcrîo de Paris

L e  5 ja n v ie r  ISir». l ’ad ju iian t A bad ie , chef 
des brigades des M in im es, eut pour m ission , 
avec uu b rigad ier e t quohjuea gendarm es à 
ch eva l, d ’oscorler après la  dêgrudalioia do 
l ’ex-capUoine D rey fu s  la  vo itu re  eellu la iro  de 
l ’E cole  m ilita ire  â la  (Conciergerie.

L es  gendannca ù pied D upressoir, do la  
5« b rigade  de Paris , e t M onn ier, de la  ôe b ri­
gade, furent chargés d ’extra ire  lo  prisonn ier 
et de le  garder dans la  vo itu re  ce llu la ire  <lc la  
m aison d ’arrèt tlu Cherclio-M id i ù l ’E cole m i­
lita ire , puis de l ’Ecüle m ilita ire  à la  C oncier­
gerie . ■

H entrés â  la  caserne dos M inimc.s après 
l ’in ljudant, ces deux gendarm es lu i rendirent 
com pte (ju 'il n ’y  a va it  «  rien  de nouveau » .

(les  tro is  m ilita ires  se rend iren t aussitôt 
v e rs  1 0  h. 1 / 2  du m atin  au bureau  du cap i­
ta ine com m andant la  section et lu i re^idirent 
com pte que tout s’éta it passé sans incident, 

u ’i f  n’y  a va it rien  à s ignaler. Les doux gen ­
darm es a jou tèren t que pendant lo  tra jet on 
vo itu re  ce llu la ire  ils  ava ien t entendu l ’ex-ca- 
Ijita ine D rey fu s  «  protester de son innocence, 
»  com m e du reste tous les prisonn iers qu ’i ls  
»  escortaient. »

L ’ad judant et les deux gendarm es se pré­
sentèrent ensuite à le  chef d ’escadron com ­
m andant la  com pagn ie, |xiut lu i fa ire  le  m ôme 
com pte rnmUi.

H ier, K ) ja n v ie r  courant, le  sieur Dupres­
so ir i u i a  été retra ité com m e gondun iie  et 
ra yé  < es con trô les lo 10 uofit 1898, e t qu i est 
actuel em ent ga rd e -ch a m p être  à Haitnois 
(Seino-et-O ise), est venu  ô la  caserne dos M i­
n im es v o ir  le  gendarm e M oun ier. (le  dern ier, 
après a v o ir  fa it pai^ vorba len ien t de cette v i ­
site à son capitaine, qu i liii-m èm o en rend it 
com pte à M . le  chef < 'escadron  com m andant 
la  com pagn ie, a  rem is au p rem ier do ces o ffi­
ciers la  d éc lara tion  c i-jo in te  qu i re late la  par­
ticu la rité  dacette v is ite.

E . M.v r t in .

TRANSMIS A M. LE COLONEL CHEF DE LA LEGION

L e .5  ja n v ie r , l ’ad judant A b ad io  et les gen ­
darm es D upressoir et M onn ier, de retour â la  
caserne des M in im es après l ’exécution  du 
service pour lequ e l ils  ava ien t été com m andés 
à l ’occasion de la  dégradation  du capitaine 
D rey fu s , se rend iren t à m ou  bureau pour me 
rendre com pte que leu r serv ice  a va it été exé­
cuté sans incident. Sur-le-cham p , je  fis  v e r ­
ba lem ent le  m ôm e com pte rendu à M . le  co lo ­
nel c iie f de la  lég ion , qu i dut en in fo rm er 
M . le  gouvoim our m ilita ire  ilo Paris , a insi 
qu ’i l  est prescrit pou r tou t serv ice d ’une cer­
ta ine im ijorlance.

Personnellem ent, i l  ne reste dans m a m é­
m o ire  aucun sou ven ir précis  du propos i{ue 
les gendarm es auraient pu m e rapporter 
com m e ayan t été tenu par le  cap ita ine D re y ­
fus pendant son tran sfert avec  eu x  et, en 
tout cas, i l  ne fu t r ien  a i)port6  de sa illan t, 
car a lors je  n ’eusse ]va,s m anqué d ’en fa ire  
part à M . le, co lonel chef de lég ion  auquel je  
pie suis borné k rendre com pte, veriia lem ent, 
je  le  répète, que le  serv ice a v a it  été exécuté 
sans incident.

J’ajoute ( ue, con tra irem ent à  ce que pré­
tendent cer ains jou rn au x , i l  n ’a été fa it u la  
suite de la  dégradation  de D rey fu s  aucun rap­
port particu lier, que tous les  com ptes roinlus 
re la tifs  à ce servico fu ren t fa its  verba lem en t, 
surle-cham p, d ’unité à un ité, ju squ ’au chef 
de la  lég ion . I l  n ’existe  donc au x  M in im es 
aucun x’appoi't secret, com m e le  prétendent 
ces jou rn au x .

Les  agissem ents de l ’ex-gendarm o D upres­
soir prés de son cam arade M on n ier m e pa­
ra issent suspects. J’a i cru d evo ir  les  fa ire  
constater et s igna ler â toutes fins utiles.

17 janvier 1899.

Chef d'escadron L ’A l l i e r .

L e  colonel, transmettant le  rapport, 
ajoute :

L ’ex-gendarm o D upi’ossoir actuellem ent en 
retra ite  h Hannois (Seinc-et-O ise), étant venu  
le  1(5 courant à la  caserne des M in ines in fo r­
m er son cam arade M onn ier, actuellem ent 
gendarm e à cette caserne, qu ’i l  é ta it c ité 
com m e tém oin  devan t la  Cour de cassation 
le  17 courant, j ’ a i l ’honneur de transm ettre à 
M . le  gouverneu r m ilita ire  de P a ris , le  rap- 
iKirt (le M . lo  cap ita ine com m andant a 
l ie  section  de gendarm erie  do Paris , a insi quo 
la  déc lara tion  du gendarm e M onn ier ù co 
sujet.

P ou r fa ire  suite aux renseignem ents donnés 
par lo  chef d ’escadron, com m andant la  com ­
pagn ie  de gendarm erie  de la  Seine, dans son 
apostille  n « lOG ci-dessus, j ’a i l ’ honneur de 
rendre com pte (m e le  rapport fa it par le  chef 
do la  légion  après la  dégradation  de l ’ ox-caiii- 
ta ino D reyfus, le  5 ja n v ie r  IHU.'), à M . le  gou ­
vern eu r m ilita ire  de P a ris , éta it a insi com/u :

«  J ’a i l ’honneur de rendre com jite que l ’cx- 
ca i)ita iiie  D rey fu s  a é tô  conduit sans in ciden t 
lar l ’escorte de la  gendarm erie, ce m atin  i\ d ix  
leures, au  D épôt (le la  P réfectu re  do police. »

Aucun  autre rapi>ort n ’a été fo rm é après 
l ’exécution  de co servico,

Paris , 17 ja n v ie r  1899.
L e colonel...

n  janvier 1899, 

R a p p o rt de M o n n ie r
H ie r, 16 ja n v ie r  1899, vers  onze heures du 

m atin , l ’ex-gendarm e D upressoir, de la 3 «  b r i­
gade û p ied  d e  P a r is , actuellem en t garde-

cliam nétre à Sannois (Seine-et-D isc), avec 
hîquel j ’ui été chargé d ’extra ire  de la  prison 
m ilila ire  du  Eherclic-M id i (.5 ja n v ie r  1895), 
] ’ex-capitiiin () D rey fus, jour lo coiidiiii'u  â 
l ’Ecolo m ilita ire  y  subir uv<légradation m ili­
ta ire, est venu  chez m oi m ’in fo rm er qu ’i l  é ta it 
c ité oom m e tém oin  devant la  Cour de cas.sa- 
Üon, pour l ’a ffa ire  D reyfus, lo 17 ja n v ie r  
courant, et m ’a deniandé si je  m e rappe­
la is  que cet ex-o ffic ier ava it lUt, pendant 
le  tra je t dans la  vo itu re  ce llu la ire , les 
paroles su ivantes : «  H ier, 4 ja n v ie r , un 
colonel est ven u  me trou ver au C lierche- 
J lid i, pou r o l)le iiir  de m o i des aveu x , mo 
d isan t ceci : «H i vous avez liv ré  des docum ents 
»  de peu d ’ im portance,c ’é ta it sans doute pour 
»  en obten ir ûo plus sérieux. »  Jo lu i a i ré­
pondu ne pas a vo ir  entendu prononcer ces pa­
roles, l)ien  qu ’étant très rap })roché du prison­
nier. D upressoir a ajouté que c’é ta it le  Itruit 
de la  vo itu re  qu i m ’en ava it em pêché ; que si 
jam a is  j ’étais appelé, je  pourrais in voqu er ce 
m otif. Com m e étant lié  au service, je  lu i ai 
répondu que ju squ ’alors je  n ’ava is  r ien  à lu i 
(lire.

A près  a vo ir  rendu com pte verba lem en t à 
m on capitaine com m andant la  section, 
j ’a i cru de m on d evo ir  de lu i rem ettre cotte 
déclaration .

PERSONNELLE
ET

CONFIDENTIELLE

CABINET

18 janvier 1899.

Général Zw 'Undcn  
à M inistre de la Gucrro

M onsieur le  m in istre.

T ran sm iss ion  du rapport.
Je partage l ’a v is  des o ffic iers  de la  gendar­

m erie de la  Seine. L ’ in terven tion  du gen ilarm e 
en retra ite D iq jrcsso ir m e para ît suspecte.

DiUis tous les cas, i l  m e sem ble qu  i l  y  au­
ra it in térêt à com inm iiquer co dossier, soit 
au président de la  Ifiiam bre  crim in e lle  pour 
lu i perm ettre de fa ire  in terroger le  gendarm e 
M onnier, cam arade de D iqiressoir, soit uu gé­
néra l Ehauioiu qu i représente d evan t la  Cour 
le  m in istère do lu guerre.

G énéra l Z u r l i n d e n .

D É P O S I T I O N S  D E S  E X P E R T S

Déposition de M. Bertillon

SÉANCE DU 18 JANVIER 1899

L e  président. —  Vous avez été char)ît^ 
eu ISU 'i, au début dé ra lîa ire  Dreyfus, do 
procéder à une comparaison d’écritures 
entre celle du bordereau et celle de Drey­
fus. Veu illez nous dire en quelle qualité 
vous avez prononcé ?

M . B ertillon . — J'on ui été chargé of- 
ficiellcm 'eiil par mon chef de servico, M. 
lo préfet depolic(', non pas com m e expert, 
mais à titre adm in istratif; ot c'est ou 
LMitto qualité que j 'a i procédé. Jo. crois 
que c’était le 13 octobre 1894. Je n'ai ja ­
mais agi com m e cxpert judiciairo, et n'ai 
pas prêté serment en celte qualité.

L e  présiden t. —  Connaissiez-vous, au 
m om ent où vous avez été saisi, quelle 
était la persoTiiic soupçonnée?

M . B ertillon . —  Non, jo  ne l ’ai su que 
le  siirlondem aiii le jou r de l'arrestalion 
do Dreyfus.

l^c burdereau .n'est pas une création 
fortuite, accidentelle des seules forces dç 
la nature. Il a été écrit par quelqu'un, il 
s’agit de savoir (]ui et dans quel but.

L ’uldité d 'adjoindre uno m issive expli­
cative à des documents livrés par trahi­
son ne saute pas aux yeux, eu clfet, au 
prem ier abord. Il sem ble qu ’une simple 
chemise aurait suffi. C'est c|ue le borde­
reau est écrit au m oyen  d’une espèce 
d'écriture de sûreté, qui, bien qu’ayant 
été tracée relativem ent rapidement, pni- 
sciite l'apparence, lorsqu ’on l'exam ine, 
au m oyeu de procédés spéciaux de l’ex- 
piîrtLsc en écriture, d'être un document 
forgé au m oyen  (le mots décalqués et 
mis bout à bout.

L a  prem ière observation que décèle 
l’ intervention d ’un artifice est celle du 
ro])érage des 13 mots redoublés polysyl­
labes, ijui sc retrouvent dans le boriJe- 
reau ; je  veux dire par là que si l’on fait 
passer, parallèlement au bord du pajjier, 
une grille  espacée de 5 m illim ètres, tous 
les mots redoublés polysyllabes et la 
grande m ajorité des monosyllabes sont 
touchés par cette espèce de g r ille  v ir ­
tuelle aux mêmes (miplacements.

J’ai niis ce phénom ène bizarre en év i­
dence dans la reproduction du bordereau 
ci-jointe (pièce I). —  Ainsi les mots m o- 
d ijica tiom  do lu ligne 8  et de la ligne 10 
sont touchés seinblablem eiit en ce ([ui 
regarde la boucle in itiale par des réti- 
cult's (lom i-ccntimétri(]ues ; les mots nou­
velles et nouveau de la ligne i  et de la li­
gne 9 sc com portent de môme ; les mots 
manœuvres (lignes 22 et 30) obéissent à 
la inôm eloi,etc.Pour un groupe do quatre 
autres mot.s : adresse,après,intéressants—  
intéresse et vou lez— vouliez, la section si­
m ilaire par les réticules s’observe dans 
la partie finale du mot, on place de l ’in i­
tia e.

Il y  a là une observation qui dénote 
pérem ptoirem ent l'in tervention d'un ar­
tifice. Aucune raison ne peut déterm iner 
naturellem ent l’ initiale du m ot copie de 
la ligne 29 de ven ir sc coller tangenticlle- 
m ciit à la m êm e place que copié (ligne 
27). I l faudrait recom m encer l ’expédition 
en m oyenne dix fois pour avo ir chance 
d 'observer, une fois en m oyenne, ce re­
pérage. Or le repérage des mots copie—  
cop ié  n’entraîne nullem ent aveo lui le 
repérage des deux mots manœuvres, etc. 
De sorte que l ’on peut avancer, on toute 
certitude, q u ’il faudrait recom m encer 
cette expédition plusieurs centaines de 
m ille fois,pour avo ir chance d’en rencon­
trer un exem plaire réticulé com m e celui- 
ci.

Si maintenant nous passons à l ’cxa- 
mcn de ces mots redoublés, au m oyen 
des procédés ordinaires de l’expertise en 
écritures, c’est-à-dire l'étude au moyen 
do calques, (le superpositions et do m e­
surages, nous constatons que tous ces 
mots redoublés sont supcrposables dans 
leur partie finale : ce phénom ène a été 
mis on évidence sur les photographies 
ci-jointes (n® II) : nous rem arquons par 
exemi>lo, que le.s mots copie et copié 
s’em boîtent l'un dans l’autre, le prem ier 
étant en recul d ’une lettre par rapport 
au second; autrem ent dit, que le pre­
m ier a l’a ir d’être calqué sur le  deuxièm e 
avec un déplacement. Cette règ le  est 
uniform e pour les treize mots redoublés; 
tous se surm ontent l ’un l'autre avec re­
cul d ’une lettre, le prem ier par rapport 
au second. II y  a uno exception pour 
après, ou c'est le  second qu i est en recul 
par rapport au prem ier.

Ces superpositions et ces recu ls sont

mesurés e.xacUunont par les réticules. Le 
recul (‘st toujours do la m oitié ou du 
quart des rélicules.

L e  bordereau jirésonte encore d’au très 
traces de fubricalion artilleielle.

Signalons, notamment, les macula­
tions (p li se trouvent vis-à-vis la 2® page 
du bordereau , elles devraient être exac­
tement symétriques. Or, oiT rem arque 
que celle qui se trouve au-dessus de l’ i 
de disposition et qui devait se repérer 
sym étriquem ent sur lo feu illet vis-à-vis, 
c est-a-dire en dessous du point de l’f, se 
trouve directement au-dessus.

Nous üb.servons d'autres traces de fa­
brication. Les mots: JM/u/e? e l manœuvres 
se superposent dans toutes leurs parties 
communes, m, a, /let m êm e w, et cette 
superposition sc fait réticule sur réti­
cule.; de môme nouveau et couverture ; et 
/2 dsur IHO-i (pour celte dern ièreà dem i- 
rélieiile). Ces observations n 'ont de va ­
leur ({UQ pari’O qu’elles obéissent conjoin­
tement au réticulage.

Conclusion ; le bordereau est une pièce 
forgée, en écriture artificielle.

Passons maintenant à  l'exam en des 
pièces de comparaison.

Un phénomène bizarre, c'est que nous 
allons retrouver, dans les pièces do com ­
paraison, l’origine et une explication 
possible du surm ontage avec recul d'une 
lettre.

Prenons le m ot artille rie  do la ligne 14, 
superposous-le, avec ses réticules, sur la 
pièce de comparaison portant en exer­
gue : (( Réserve des grands parcs d 'artil­
lerie » (il s’agit d'une m inute écrite par 
Dreyfus durant son stage à l’état-m ajor), 
et nous serons étonnés de constater que 
les (leux mots s'em boîtent l’un l'autre, 
l'étienlo sur réticule : l'a  du bordereau 
entre exactement dans le creux de l’a  de 
la pièce authentique; si nous appliquons 
Xartillerie  de la ligne 11 au m êm e mot, 
nous (’ oustalous que la superposition 
ne sc fa it que dans la prem ière partie, et 
à i '4 de l ’ intervalle réticulaire.

Nous sommes en face d'un des procé­
dés de forgeric les plus curieux, em ployé 
par le scrij>leur du bordereau, quel qu ’il 
soit. L '(‘xanicn de co mot, com m e des 
sept autres, dont nous allons retrouver 
la matrice, décèle l’in tervention d'un 
procédé do calque, qui semble proven ir 
du transfert d’un calque au crayon qui 
aurait été repéré, pour chacun de ces 
mots, latéralement, do gauche à droite 
ou de droite à gaucho, mais toujours 
d'une quanlitc^ exactement proporlion- 
iiclle à 1 m illim ètre i/ 4 . Ainsi, prenons 
l 'a rtille r ie  de la ligne 11 (celui qui ne 
cinncidait que partiellem ent), douhlons-lc 
do son calque au crayon transféré, et 
nous obtiendrons la superposition.

M êm e observation pour copie  et copié.
11 y a là un artifice qui ressort de trois 

(■léiuonts : la coïncidence anormale, je  ne 
dis pas caUjuc, est prouvée par la com bi­
naison de la superposition avec la con­
cordance des réUcu es et l’uniform ité du 
recul.

(Ju’est-cc que ces observations nous 
rappellent? L e  testament do Laboussi- 
nièrc. Rappelons qu’ il s’agit d ’une a f­
faire ju gée en 1892; un aulographiste 
avait composé de toutes pièces uu testa­
ment avec des mots calqués rapportés 
sur une pierre lithographique : une 
(■■jrcuvc au carbonate de .plomb, dit 
b aiic. d’urgent, avait été n'passée à 
réiiiirc ordiuiUre et. ce testament avait 
été reconnu authentique par la plupart 
des experts.

Nous nous trouvons ici, pour le bor­
dereau, en présence d'un document qui 
a rapiiarcnce d’avo ir été fait avec des 
mots caliiu(’'s à la m ine do plom b, en 
place do carbonate de plomb.

Conclusion provisoire : —  Nous som ­
mes en face d'uiio machination^ ourdie 
par une personne ayant accès à l'état- 
m ajor, ou bien lo bordereau est récllc- 
m eiil à 'A . Dreyfus, et il en serait l’auteur 
au m oyen d’uii artifice qu ’il reste à dé­
couvrir.

Exam inons maintenant ces faits au 
point de vue psychologique : si c’était 
une machination, il n ’y  aurait pas dégui­
sement des initiales ; or, commo il e.st fa­
cile de le  rem arquer, les initiales des 
mots que je  vous ai présentées ne con­
cordent la s , com m e form e, avec les 
mots du boriiereau ; les lettres médianes 
présentent aussi quelques différences. 
Pa r ron lre, si nous admettons la culpabi­
lité d ’A . Dreyfus, on comprend aisément 
l ’utilité pour lo traître do com biner lo dé­
guisement lim ité do son écriture avec la 
simulation d ’un document forgé.

En effet, l’cspionnago est, en quelque 
sorte, une profession, dans laquelle il y 
a accumulation d’expériences et de pré­
cautions. L e  traître est exposé à deux 
sortes principales de dangers : 1® la saisie 
sur lu i-m êm e de documents prêts à être 
liv rés ; 2 ® le retour sous certitlcat d ’ori­
gine de ces documents une fois livres. Il 
est évident que, contre ce dernier dan­
ger, c'est l’em ploi de l’écriture déguisée 
qui est la m eilleure sauvegarde ; un ac­
cident de ce genre vient-il à so produire, 
il lui su ffira do dénier son écriture, en 
s'appuyant sur quelques divergences 
graphiques, pour échapper à tout châti­
ment. Les erreurs des expertises en écri­
ture sont assez flagrantes et connues, 
pour qu’elles ne puissent à  elles seules 
constituer une preuve.

Mais tout autres seront les circons­
tances, si les documents sont saisis sur 
lui, ou à son dom icile, dans des circons­
tances telles que la dénégation soit im ­
possible. I l ne su ffit plus de nier, il faut 
prouver qu'on n ’est pas l ’auteur et qu ’on 
est victim e d'une machination.

Conclusion : Nous voyons l'avantage 
qu’il y  aurait eu, pour un traître, de 
com biner le déguisement avec l ’auto-for- 
gcrie, mais nous ne concevons pas com ­
ment il est possible d 'exécuter la der­
nière partie de ce plan, c’est-à-dire l ’auto- 
forgeric.

Comment arriver à ce résultat rapide­
ment, sans vocabulaire de m ots calqués 
à dom icile ?

Cela sem ble impossililo, tout d ’abord. 
L a  solution, la vo ic i : C'(^st d 'écrire sur 
un canevas composé d'un m êm e m ot de 
longueur déterm inée, et d ’après un rè­
glem ent déterm iné.

Nous avons été amené, après nos re­
cherches dont nous indiquerons l ’o ri­
gine, à trouver que le bordereau ava it 
été écrit sur le  m ot intérêt mis bout à 
bout, et cette chaîne ainsi fo rm ée .ava it 
été doublée par un déplacem ent do cette 
chaîne égal a 1®"“ 25. La  longueur do ce 
m ot est exactem ent de 12“"“ 5 mesurés du 
bord dro it de la lettre in itiale au bord s i­
m ila ire de la lettre finale.

Regardons la superposition, su r cette

chaîne, des mots copie— copié ;  le phéno­
mène (le recul et d’em boîleniont résulte­
rait de ce ({lie lo deuxièm e mot aurajt été 
cninmciiué sur le cancva.s graphi(iue,uiio 
lettre en avant par rajjport au secomJ.De 
môme la superposition do M anuel sur 
manœuvres s’explique par ce fait qu'ils 
ont été comm encés chacun le prem ier 
jam bage de m  sur l'a  du canevas gra- 
ùùque.J'ai réuni sur la planche ci-jointe 
es deux sortes d'hypothèses auxquelles 

ies deux mots manœuvres, interprétés 
par rapport à la théorie du transfert d'un 
calque au crayon, et par rapport à l'écri­
ture sur le canevas ou gabarit graphique 
peuvent donner lieu.

L e  fait qui caractérise cette écriture, 
c’est (Tu’ûllû suit l ’un ou l’autre des deux 
gabarits (tracé hachuré ou pointillé) dans 
une notable portion du mot, et môme 
quelquefois de phrases : ainsi la ligne 24, 
dont je  vous remets une photographie 
sur gabarit (pièce III), g 'altacliô presque 
uniquement au tracé pointillé.

Lo canevas graph ique vou s  o ffre  l 'e x ­
p lication  pratique des phénom ènes do 
surm ontage avec recu l d 'une lettre, quo 
nous av ions constatés au début de m a 
d(5pOBition sur les m ots doubles ; ainsi, 
la  superposition  du p rem ier  manœuvres 
par rap jio rt au deuxièm e dans sa partie 
finale, s’exp lique très s im p lem en t j)a r ce 
fa it que le  p rem ier  a été tracé quant à sa 
finalo vres sur lo gabarit p o in tillé  et le 
second sur le gabarit Imcliurc*. Ces deux 
gabarits étant do tracés iden tiques, m ais 
di.stauts de 1“““ 25, il est des plus naturel 
que ces deux m ots so superposent après 
un g lissem en t de cette va leu r.

J'ai supposé le bordereau entier sur co 
canevas, ot je  suis arrivé, je  crois, à fo r­
m uler les principales règles ((ui lu i ser- 
vai(înt do guide pour le repérage do son 
écriture ; elles di'pondaient, pour les m o­
nosyllabes (ie l ’ in ilia lc do chaque m o t; 
l ’m sc superpose à l'?i, l'i/i au t, ainsi que 
l'/i, b c, r.s’, l’a se superposent à \'e au­
tant ( u ’on peut en ju ger par le nom bre 
de po ysyllabes présentant cette iiiilla le, 
etc. Sur l(’,s 7ü polysyllabes du borde­
reau, je  n'ai constaté que six exceptions.

Un sci'ibo quelconque, on possession 
du gabarit et (ie ciî règlem ent, pourrait 
apprendre à n^prodiiirc le bordereau en 
enti(U'; le principal effort de m ém oire 
qu ’il aurait à faire serait do sc rapi)el(ir 
(jnels sont les points où le seripteur du 
bordereau a (luitté le tracé hachuré pour 
prendre U'. tracé poin lillé, ou invorso- 
meut. C’est un effort am picl jo  inc suis 
astreint pour ((mîhjues lignes et ([uo je  
suis prêt à reproduire devant vos yeux. Je 
jo ins à niadéposition quelquês lignes quo 
j ’ai écrites m oî-m êm e sur le gabarit, sans 
autre guide ni modîd(j (pièce IV ). II serait 
possible cà un plum itif de reproduire, au 
m oyen du gabarit, non seulem ent le 
bordereau ligne par ligne, mais dans son 
ensem ble en sorte d ’arriver à une super­
position suffisante do tout lo document, 
notam m ent pour le verso, qui a été guidé 
dès lo haut c i sur lo bas (le la page, à 
l'exception de la prem ière ligne.

Conclusion : lo procédé est à tout le 
moins pratique, mais rien, jusqu 'à pré­
sent, ne nous prouve quo c ’est A . D rey­
fus qui l ’a écrit.

SÉ.ANCE DU 2 FÉVRIER 1809

J'ai fuit, depuis ma dernière (h'-position, 
reproduire autographiquem cnt lo som­
m aire qui m ’avait servi de guide dans 
ma déposition; jo  le jo ins aux pièces déjà 
remises.

J'ai égalem ent superposé le  bordereau 
entier au canevas graplii(|ue dont jo  vous 
ai parlé, à doux dimensions, grandeur 
nature et quadruple. Dans mon idée, lo 
canevas graphique devait être tracé au 
m oyen de deux nuances différentes que 
j ’ai représentées sur la photographie par 
des différences do haciiures ({ui ne ren­
dent que très im parfaitem ent le contraste 
des nuances. L ’intérêt de la préparation 
que je  viens de vous rem ettre réside, en 
outre de l'exactitude générale dt'.s su­
perpositions, dans la constatation d ’un 
certain nom bre de règles qui semblent 
avo ir présidé à la localisation des poly­
syllabes. Ces règles sont m ises en év i­
dence dans les tableaux par ordre alpha­
bétique ci-joints.

J'attire votre attention sur un certain 
nom bre de flèches qui so trouvent en 
dessous des mots superposés au gabarit. 
Ces flèches indiquent que la superposi­
tion présentée n'a pu être réalisée qu’a­
près un glissem ent d'un nom bre déter­
m iné do réticules ccntim étriqucs. 11 y 
aurait là un sujet de contestation des rè­
gles de localisation indiquées pur les ta­
bleaux alphabétiques. Aussi ai-je pris 
com m e règle de n ’adm ettre ces glisse­
ments au cours d’une ligne qu 'im m édia­
tem ent avant ou après un m ot redoublé. 
On peut admettre, en effet, que lo scrip- 
teur avait grand intérêt à m asquer la 
confection de ces derniers mots (mots 
redoublés), qui servent do base à la dé­
monstration de la confection artificielle 
de la m issive.

Quoi qu 'il on soit, ces glissem ents n’ont 
été admis qu’au nom bre de onze pour tout 
lo bordereau. J’ai signalé la dernière fois 
les cinq ou six  exceptions relatives aux 
polysyllabes ; il est évident que ces excep­
tions auraient pu être ramenées dans la 
règle générale, en admettant un glisse­
ment supplémentaire. Je ne dis pas qu’ ils 
n ’ont pas été confectionnés au m oyen  
de glissements ; mais, de parti pris, je 
n ’en ai pas admis d’autres que ceux 
qui précédaient ou suivaient un m ot re­
doublé. Il est évident, d ’ailleurs, que 
pour lo but quo je  prête au seripteur, il 
n ’avait pas besoin de locaIis(’ r  tous les 
mots, sans exception, de son borde­
reau.

Il lu i su ffisa it d ’en con fection n er un 
nom bre su ffisan t ainsi, p ou r p o u vo ir  dé­
m on trer la fo rgerie , tou t eu  cachant lo 
procédé (le gabarit qu i, lu i, d eva it tou­
jou rs  rester secret.

Passons à un autre ordre d 'cxam cn.
Com m ent expliquer h\s coïncid(mces de 

form es et de réticules offertes p a rm i cor- 
lain nom bre de mots du bordereau, 
quand on les rapproche des mots sim i­
laires écrits par Dreyfus durant son 
stage. Il nous faut admettre que ces 
mots ont été introduits par calquago 
dans ces documents, en prenant com m e 
guide le gabarit. L a  preuve de cet arti­
fice résulte de trois élém ents indépen­
dants :

1® La  superposition do ces mots au ga­
barit lettres sur lettres, do la m ême 
façon que le bordereau se superpose lui- 
inêm e au gabarit.

2® Cette coïncidence est accom pagnée 
do la superposition des réticules ; c ’est

là uno coïncidence indépendante du fa it 
même do la  superposition lettre sur 
lettre *

3® L 'agrandissem ent ])liotographiqu0 
de ces m ois décide des retouches.

Ces trois preuves considérées séparé­
ment pourraient être jusqu ’à un certain 
point discutées. Leu r réunion rend la 
(iém onstration du calquage absolument 
péremptoiro.

Je vous mets sous les yeux  un certain 
nom bre de préparations qui m ontrent 
des différences qu'il y  a entre l'écriture 
courante et le calque, et entre lo calque 
d'un m ot exécuté par la personne m ême 
qui l'a  écrit et le calque du m êm e m ot 
exécuté par uno antre main (autocal­
que, hétérçîtalque).

Conclusion : présomption de culpabilité 
résultant du tru(juage des pièces qui 
m 'ont été présentiSes com m e écrites par 
A . Dreyfus pendant son stage. Je vous 
distribue des tableaux récapitulatifs de 
diverses constatations, savoir : une plan­
che relative au calquage du m ot « artille­
rie  »  (lettre G) et quatre tableaux relatifs 
aux mots «  adresse, artillerie, copie et 
m anœuvres ».

Dès le prem ier jou r do l’enquête, en 
1894, j'avais été frappé par la présence 
d’un certain nom bre do divergences 
graphiques. L ’s long, par exem ple, dont 
l'ordre était renversé sur le bordereau, 
)ur rapport à l'écriture authcuti(jue de 
Jrcyfus; le doubles en ligne brisoe, par 

exem ple; une form e toute spéciale u’o, 
que je  (îésignerai, Dar une expression 
empruntée au vocabulaire photographi­
que, 0 n é g a tif  (c ’est-à-dire form ii par la 
présence ci'un point noir situé au m ilieu 
du délié ascendant qui relie les deux au­
tres lettres; le m ot responsable do la li­
gne 20  du bordereau, et surtout le m ot 
disposition de la ligne 17 qui rem p lit exac­
tement à dem i réticule l ’o positif do la 
ligne 25 du bordereau) en sont ôoa 
exemples.

Je demandai au comm andant du Pa ty  
qui me rem ettait des pièces de compa­
raison, de vou lo ir bien faire rechercher 
au m inistère s'il n ’existait pas un scrip- 
tcur présentant ces form es exception­
nelles. II m e fut répondu que non, à 
l'exception d’un stagiaire qui avait quitté 
le  m inistère depuis deux ans et qu i em­
ployait l '5 long en second.

Dans l ’intervalle, je  fis fa ire une sta­
tistique sur la fré(iuence de I’n long en 
second, et je  trouvai qüc cotte form e, 
d 'orig ine p lu tôt ('•trangère, ne se nmcon- 
trait quo trois ou quatre fois sur cent 
parm i les écritures françaises contem ­
poraines.

J'cn étais là do ces recherches lorsque 
je  fus mandé par le comm andant d’Or- 
m eschoville à la prison du CherchoM id i. 
M ’étant rendu à sa convocation, il m ’ex­
pliqua qu’il désirait avo ir mon avis per­
sonnel, à titre do fonctionnaire, sur les 
procédés de cryptographie, d ’encres sym ­
pathiques, etc., qui pouvaient serv ir à la 
fam ille Dreyfus pour correspondre avec 
lui. (^ctte demande était m otivée, en l ’es­
pèce, par l’arrivée de quelques lettres 
adressées par la fam ille du condamné.

Au  cours do ces explications, il fut 
amené à sortir de son enveloppe l'une 
(le -ces  lettres. A  peine eus-je jeté les 
yeux dessus que je  fus stupéfait d ’aper­
cevoir cette form e d'ü négatif qui m ’avait 
tant frappé : c’était sur uno lettre de 
M m e Dreyfus, la fem m e d (5 l ’acçusée. 
Poursuivant m on investigation, j'aperçus 
sur une lettre signée A lice  et datée de 
Mulhouse, 2 décembre, l ’*' long on se­
cond, dont je  recherchais va inem ent 
l ’origine (iopuis plus d’un mois.

Je priai M . d 'Orm escheville de m e 
confier ces lettres pour les soum ettre à 
une investigation photographique, et 
j’en gardai une photographie tiue j ’ai 
l'honneur de n ieltre sous vos yeux. De là 
à étendre cette recherche (les form es 
graphiques d ivergentes (ou déguise­
ments) à travers l'écriture des autres 
m em bres de la fam ille, il n ’y  ava it qu ’un 
pas.

Je priai M . d 'Orm escheville de m e con­
fier ou de recherc iierd ’autres spécim ens; 
il m e répondit qu'il n ’en avait pas pour 
l'instant, lorsque, cherchant dans sa m é­
moire, il a o iita  :

—  Pour ant j'a i là, dans ce buvard, 
une lettre de M atliieu  Dreyfus qui a été 
rem ise par M m e Dreyfus elle-m êm e le  
jou r de l ’arrestation ot de la perquisition, 
au m om ent où le com m andant du Pa ty  
allait se retirer. Cette lettre, la voici.

Elle présente cette particularité d’être 
non datée ; mais des renseignem ents 
qu ’on y  relate sur M . Dreyfus iH'-re per­
m ettent d'induire qu’elle rem onte à près 
d’un an.

Au  point de vue graphique, cette lettre 
présente cette particularité do nous o f­
fr ir  le m odèle exact'de  toutes les  form es 
d’écriture signalées parlescxperts com m e 
constituant des divergences graphiques 
entre le bordereau e t l ’écriture authenti­
que (lo double s excepté), re trou vé dans 
la lettre signée A lice, et datée de M ul­
house). Ces divergences ont été réunies 
sur le tableau quo jo  dépose.

En outre, la m êm e lettre nous o ffre  un 
certain nom bre de m ots com m uns avec 
le bordereau et qui sont supcrposables 
réticule sur réticule. Ce sont les mo^s 
dernier, couverture, intéressant, intéresse 
et quelques renseignements ; ces deux 
derniers mots se superposent ensem ble 
et sem blent avo ir été transportés de la 
lettre du buvard sur le bordereau, réti­
cule sur réticule.

J 'arrive à’ la preuve m atérielle qu i m e 
sem ble la plus convaincante, celle qui a 
form é m a conviction personnelle : jo  
veu x  parler des mots quelques rensei­
gnements (lui figurent sur la ligne 3 du 
bordereau et sur la prem ière ligne de la 
lettre du buvard. Quand on superpose 
les m ots du bordereau aux mots sim ilai­
res de la lettre du buvard, on constata 
((u’il y  a superposition réticule sur ré­
ticule, des syllabes que et ements. Si 
maintenant nous d(3plaçons les m ots du 
bordereau d'un quart de rin terva lle  réti- 
culairo vers la gauche, nous obtenons 
com m e pour les mots autlieiiti(iues écrits 
par Dreyfus au m inistère, la superposi­
tion de la partie médiane d(3s deux m ots ; 
autrement dit, nou.s nous trouvons do 
nouveau vis-à-vis d’une sim ulation de 
transfert de calque au crayon. J’ai repré­
senté ce double phénom ène sur le carton 
ci-jo in t, C}u’à la demande do l'un do M M . 
les conseillers jo  joins à ma déposition.

Les môm(3s faits sont représentés sur 
le  tableau K , dont je  vous rem ets u n ' 
exemplaire.

Quelle explication peut-on d on n eràccs  
coïncidences? Faut-il im aginer l’hypo» 
thèse d ’un troisièm e danger, celui, par 
excmple^^ de. la saisie k  des
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circonstances toiles que l’allégation d une 
conjuration de personnes ayant accès au 
m inistère de la guerre ne pourrait être 
m ise en avant, au m om ent m êm e de la 
livraison  des pièces; ne faut-il vo ir  dans 
cette lettre, rem ise par M m e Dreyfus, et 
que nous savons écrite sur gabarit, une 
façon d’engager son frère à prendre sa 
défense ou à so subtituer ù lui, grâce à 
l ’analogie do récriture, ou à so donner 
com m e complice, et, par suite, échapper 
à la ju rid iction  m ilitaire, etc., etc. ?

Nous n'cn savons rien. Les faits que 
nous venons de vous ractlrc sous les 
yeux révè len t l'application do la m ême 
m éthode que celle que nous avions re­
trouvée sur les pièces du m inistère de la 
guerre. On peut supposer qu'il ava it es­
sayé de parer aux dangers, qui;pouvaient 
résulter pour lu i de la découverte ù do­
m icile des mots superposables au bor­
dereau, en cachant ces nouveaux mots 
en une le t lrc  portant la signature de son 
frère. I ! est certain que, sans les hasards 
de l’ insfruclibn qui m ’ont conduit jus 
qu ’au buvard, jam ais il ne serait venu à 
l ’idée d’un expert en écritures de cher­
cher des élément.s de comparai.son dans 
une lettre s ignée du frère do l'accusé.

Conclusion ; L a  présence à dom icile 
de la pièce autlumtique contenant les dé­
guisem ents et des mots superposables à 
la fois au bordereau et au canevas gra­
phique, est un fa it de môm e ordre que le 
truquage des pièces autographes du m i­
nistère. Com biné avec ce dernier, il 
constitue non plus une sim ple présom p­
tion de culpabilité, mais uno preuve.
, ‘Quelle autre personne que Dreyfus au­

ra it  pu préparer la superposition de 
mots-<à la fois et au m in isièro et à son 
dom icile?
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Des deux côtés, nous retrouvons l'ap­
p lication du m êm e procédé, au m inistère 
et à domicile- C ’est l'im brication  (s ic ) de 
deux chaînes du gabarit qu i produit les 
elTcls du calque au crayon déplacé de

Ce n ’est là qu ’une apparence pour 
fa ire croire à un trava il gigantesque. En 
vérité , c 'est le hasard qui sem ble déci­
d er si les mots non redoublés suivront 
la  tram e pointillée ou la tram e hachurée 
du gabarit.

Les m ots redoublés paraissent, au 
contra ire, su ivre le  gabarit beaucoup 
plus fidèlem ent, pour assurer les sur­
m oulages que nous avons constatés au 
début. En effet, la m éthode d 'écrire sur 
gabarit n ’aurait pas perm is au scripteur 
d’atteindre une superposition suffisam­
m ent exacte pour im poser la certitude 
du calque par les m oyens ordinaires. Le 
prétendu transfert d'un calque au crayon, 
avant le  repassage à l'encre in tervenait à 
point, pour exp liquer les légères diver­
gences de superposition inhérentes au 
procédé gabaritique. Enfin et surtout, le 
procédé adopté lu i assurait la possibilité 
de m asquer ou dém asquer le calquage, 
suivant l ’occuiTence.

Quant au danger de laisser apercevoir 
le  calque in tem pestivem ent, il est m on­
tré par la situation de la défense en 1804, 
qu i a dédaigné de profiter de la partie de 
m a thèse re la tive  à  la confection artifi­
cielle du bordereau ; étant donné que ce 
docum ent arriva it par une orig ine in­
connue, il lu i a sem blé préférab le de 
p la ider la d ifféreucc de scripteurs, plutôt 
que de s’arm er do la  dém onstration géo­
m étrique de confection  artificielle que je  
présentais, mais il n 'cn a pas été ainsi, 
au début de l ’enquête, alors que l ’accusé 
ignora it les charges exactes qui pesaient 
sur lui. Nous lisons, en effet, dans l ’acte 
d ’accusation du com m andant d ’Ormes- 
chevillc  : «  L a  lettre incrim inée est l ’œu­
v re  d’un faussaire, aurait-il dit ; on a 
cherché à im iter m on écriture , cette 
m issive a pu être établie ù l ’aide de frag­
m ents d’écriture colligés avec soin, puis 
réunis pour form er un tout qu i serait 
cette lettre. »

J ’en a rrive  aux raisons qui m ’ont fait 
choisir le m ot in té rê t com m e m ot clr.f'. 
sa découverte est une conséquence et 
une généralisation logique de la superpo­
sition signalée précédem m ent <J/adresse 
. sur fn férm c- A yan t été am ené dans les 
investigations du bordereau en lui-mêm e 
à  superposer le m ot adresse sur le m ot 
intéresse^ j 'a va is  été frappé de certaine 
analogie d ’espacem ent de lettres et de 
courbes ; aussi après avo ir découvert la 
m atrice graphique d’zn/crmc et d'inté­
ressant sur la lettre du buvard, je  fus 
am ené par vo ie  de conséquence à super­
poser au m êm e m ot in térêt du buvard, 
les deux mots adresse du bordereau.

L a  sim ilitude du tracé obtenu me pa­
raissait dépasser ce que le hasard peut 
o ffr ir  dans co genre d 'observation ; j 'é -  
tendis cette recherche de superposition 
à  tous les m ots du bordereau. Les coïn­
cidences furent si nom breuses que Jo 
m e décidai à passer un examen spécial 
du m ot 'intérêt.

Quand nous étudions le m ot par su­
perposition et glissem ent, nous consta­
tons une égalité de la pulsation des let­
tres ; remarquons que cette pulsation (ou 
espacem ent des lettres) est une condition 
indispensable pour rim brica fion  du ga­
barit et les transferts de calque au crayon, 
qui doivent en résulter. Si, quittant l’é­
tude de l’écartem ent des lettres et des 
courbes, nous passons à la mensuration 
du mot, dans le sens principalem ent ho­
rizontal et vertical, nous som m es ame­
nés à fa ire une constatation absolument 
stupéfiante, à savoir que cc m ot semble 
avo ir été écrit sur un réseau distant de

c ’est-à-dire précisém ent de la lon­
gueur de riicc lom ètre  sur la carte d’état- 
m ajor. Or, cette distance est donnée aisé­
m ent par la graduation spéciale appelée 
kutsch, qui sc trouve sur le bureau de 
tous les officiers d'état-m ajor.

L ’observation que le m ot in térêt a été 
écrit sur un réseau kulschiquc nous 
am ène à le m esurer au m oyen d’un sou. 
3/éqtiivalence du sou avec lo kilom ètre 
graphique de la carte au 1/80,000*’ est un 
fait, bien connu, enseigné dans toutes les 
écoles do topographie régim entaires c l 
<|uo l’A lm anach  Hachette popularise, 
chaque année, sur sa couverture.

L e  fa it que le m ot intérêt, enchaîné, 
mesure juste le rayon de la pièce de cinq 
centimes, est un fait b izarre que le 
hasard peut expliquer. I l est curieux de 
rem arquer que nous retrouvons encore 
ici la longueur de mais que cette
longueur de so retrouve exacte­
m ent un nom bre juste do fois dans la 
longueur de ia barre du /, dans la lon­
gueur de l’accent aigu, dans la hauteur 
du t  final, etc., etc. V o ilà  un fait absolu­
m ent anormal.

Je défie qui que co soit de récrire ce 
m ot en écriture courante, cU’it-il recom ­
m encer 10,dOO fois la tentative, et
do reproduire exactement les dimensions 
rigoureuses qu 'il représente.

Or, ce mot, im possible à récrire  naiu - 
rcllemcnt, je  m ’offre à le reproduire sous 
les yeux de la Cour, dans l ’espace de 
moins d'uno heure, avec une précision 
presque équivalente, sans autre instru­
ment qu'un sou et un crayon, et .je de­
vrais ajouter une loupe à pied : la vé­
rité, c’est quo cc m ot n 'a pu être obtenu 
avec cette précision qu’en se servant 
d’une loupe.

Une des observations les plus im por­
tantes à fa iresurics deux épreuves (gran­
deur nature et agrandissement de 10) 
que je  vous distribue, c'est le  rô le  q u y  
joue l'épaisseur du trait. L e  trait a  sur le 
dossier une épaisseur précisém ent égale 
au quart de kutsch (ou 0“ *“ 31, et il faut 
ten ir compte de cette épaisseur de trait 
pour le repérage du quadrillé contre les 
arcs de cercle f e r i t s  par le sou. I l  est 
facile de constater quo l'épaisseur d ù ’ n 
quart de kutsch correspond, à très peu 
de chose prè.-:, à l ’agrandissement que 
subit un cercle que l’on décrirait au 
m oyen d'une pièce de 5 centimes.

Une autre observation que m e suggère 
l’épure précédente so repère à ce fa it: 
e lle  nous fournit les m oyens de repérer 
le mot in térêt tel qu 'il nous apparaît sur 
la lettre du buvard, avec l'inclinaison de 
1 sur 0  et la distance réticulairc de notre 
gabarit. On trouvera le détail de la cons­
truction géom étrique sur la figure que je  
jo ins à m a disposition.

Le  fait que l'épure du sou nous four­
n it les repèrc.s nécessaires pour obtenir 
l’ inclinaison géom étriquem ent exacte de 
1 sur U constitue, en lu i-m èm e, une 
coïncidence anorm ale; mais que celte 
coïncidence sc com bine avec ce fait que 
la m êm e épure nous fournit sur la lettre 
du buvard l ’origine des réticules, voici 
une autre coïncidence bien plus curieuse 
encore, et qu i no saurait être attribua- 
ble au hasard.

En fait, le  m ot in térêt tel qu’il figure 
sur la lettre du buvard se trouve placé 
dans les conditions les m eilleures pour 
confectionner un gabarit sem blable à 
celui que nous vous avons présenté. R e­
marquons H cette occasion, que le repé­
rage des mots du bordereau doit être 
évolué com m e il l'est sur l ’épure du sou, 
sur une parallèle à la ligne de l'écriture 
menée à un kutsch au-dessous, com m e 
sur le gabarit, ce qui est en môme temps 
conform e à l'hypothèse fallacieuse d’un 
document confectionné au m oyen  de 
mots mis bout à bout. En effet, il serait 
indispensable, en découpant ainsi des 
mots, de laisser en dessous de chacun un 
léger blanc. En fait, le gabarit dont nous 
nous sommes servi s’em boîte m éticu­
leusement entre le tracé des obligations 
et celui de l ’épure du sou. Il en résulte 
un m oyen  facile, pour construire, et au 
besoin pour contrôler le  gabarit.

En conséquence, le gabarit peut pas­
ser pour une application particulière du 
procédé topographique.

Une des dimensions qui m 'ont servi 
dans la confection du gabarit pourrait 
être contestée. C'est celle re lative à la 
dimension du pointeau ou accent cir­
conflexe ; l’agrandissem ent à 40 àiamè- 
tres que je  vous mets sous les yeux 
vous m ontre que cette dim ension est 
bien celle offerte par le m ot intérêt 
sur la lettre du buvard ; à un autre 
point de vue, on peut retrouver dans 
tous les procédés quo je  v iens de vous 
indiquer la précision qui préside aux 
travaux topographiques, la mensura­
tion d’une base gcôdésique, par exem* 
pie, où la précision est poussée à une 
m inutie extraordinaire; les travaux quo­
tidiens des o ffic iers d’état-m ajor (réduc­
tions et agrandissements de cartes au 
m oyen de quadrillages), fam iliarisant 
l'esprit et la main à des m inuties qui pa­
raissent extraordinaires à tout autre es­
prit ; les épaisseurs de traits acquièrent 
dans ces travaux une im portance consi­
dérable. Personnellem ent, D reyfus avait 
une habileté dans le dessin peu ordi- 
dinairc : je  mets sous vos yeux des des­
sins exécutés par lui par désœuvrem ent, 
durant sa captivité, qui peuvent servir 
d ’exem ple.

Conclusion : L a  construction artificielle 
et kutschique du m ot-clef in térêt, ainsi 
que son intercalation dans la lettre du 
buvard saisie à dom icile, constitue une 
nouvelle preuve, toute spéciale, de culpa­
bilité.

Résumé : Cette thèse, dans son ensem­
ble, concilie les divers avis graphologi­
ques, qui semblent, au prem ier abord, 
des plus contradictoires. J ’ai assisté, par 
exem ple, à des discussions sur la ques­
tion de savoir si les mots une note sur qui 
se répètent quatre fois sur le bordereau, 
étaient calqués ou non calqués. On peut 
soutenir avec égale raison qu 'il sont cal­
qués, parce qu ’ils ont été écrits sur du 
papier pelure en se guidant sur un tracé 
sous-jacent (le  gabarit), ou encore qu'ils 
sont écrits à m ain courante puisque le 
gabarit n 'o ffre nulle part une note sur. 
Les experts qu i ont déclaré le bordereau 
écrit à main courante étaient donc pour 
une part dans la v é r ité ;  mais ceux qui 
ont aperçu à travers les m ots une note 
sur, une corrélation de form e et d’empla­
cement plus grande qu 'à l'ordinaire et 
qui les ont déclarés calqués, ont peut- 
être serré la vérité  de plus près ; on réa­
lité, le bordereau n’est ni calqué ni à 
main courante, tout en étant les deux à 
la fois, c ’est une invention personnelle à 
Dreyfus. Son trip le ob jet serait :

1° De corroborer ses dénégations pour 
le  cas de retour sans certificat d ’origine 
(cas actuel), en invoquant les divergences 
graphiques de détail et le changement 
dans l ’aspect général de l'écriture résul­
tant du gabarit ;

2° De prouver (fallacieusem ent) une 
conjuration de la part de ses collègues 
pour le cas de saisie sur lu i-m êm e (ou en 
un ensemble' de circonstances équiva­
lentes), eu m eftant en avant l'hypothèse 
d ’un document forgé dans lo genre du 
testament Laboussinière ;

:’>® De dévoiler une machination (?) 
basée sur l'im ita lion  (et si besoin de dé­
calque) de l’écriture de son frère, pour lo 
cas do saisie à dom icile, où les alléga­
tions précédenfcs n’auraient pu être va­
lablem ent produites.

A  chacune de ces allégations corres­
pond un ensem ble de pseudo-preuves 
qui, considérées isolém ent et réunies, 
suffiraient, par leur préparation même, 
pour en dénoncer l ’auteur ;

U L ’écriture de son frère (et quelque 
peu celle d ’un autre m em bre de sa fa­
m ille) nous fourn it les originaux de tou­
tes les form es de lettres signalées par 
les experts du bordereau com m e des di­
vergences graphiques. D’autre part, nous 
découvrons :

2 ^̂ au m inistère, nt 3 ” à dom icile, les 
grnupes de moisNuprcpo^ables queiious 
avons pré.'-eiilés.

Knliu, com m e le moule de plùtrc est
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retrouve au dom icile du faux-iiion- 
nayeur, nous retrouvons chez lui," dans 
son buvard, toujours à la p o r t é e . - s a  
main, le  m ot-c le f composé artificielle­
ment, en prenant pour base les mesures 
en usage dans la topographie m ilitaire 
(1/80,000), en vue de serv ir de guide 
sous-jacent à son écriture de sûreté, et 
sur lequ e lle  bordereau entier se rnoule 
adm irablement, réticules sur rétictitès.

Les propos inconsidérés et, en appa­
rence, contradictoires tenus par A . Drey­
fus au début de l'instruction judiciaire, 
cadrent avec les constatations m atériel­
les indiscutables que nous vous avons 
mises sous les yeux. (Rapport d'Ormes- 
cheville). Il ne pouvait raisonnablem ent 
a ller plus loin dans la vo ie  des indica­
tions sans se dénoncer.

La  thèse que je  viens de vous exposer 
est une démonstration et non une de ces 
appréciations artistiques ou personnelles, 
et toujours aléatoires, d’ex,pert en.ét-*ri- 
ture. j ’en suis l'auteur et, par suite, non 
qualifié pour la juger. Ce dont je  peux 
répondre, c'est de l'exactitude des laits, 
et, en particulier, des mesures ; ce que 
je  puis a ffim er, c'est que considérés dans 
leur ensem ble ces faits ne sauraient, être 
expliqués par le hasard ; j'a i la convic­
tion que mon avis sera partagé par toutes 
les personnes fam iliarisées avec les tra­
vaux pratiques de la topographie, qui 
pourraient être appelées à contrôler ces 
observations.

C’est à vous, messieurs, d 'apprécier 
s'il est possible qu ’une autre hypothèse 
que celle de la culpabilité d’A . Dreyfus 
puisse s’y  adapter jamais.

Sur intei'pellation : ,
L e  schéma est une figure d'enseigne­

m ent qui représente les relations et non 
la form e des choses. A u  cours de mes 
reclierches sur le bordereau je  fus amené 
à me serv ir de cette m éthode de travail 
pour cataloguer les faits à mesure qu'ils 
se présentaient à m oi. Appelé  devant le 
Conseil de guerre, j ’eus l’ idée, quarante- 
huit heures avant l'ouverture des débats, 
de faire reproduire l'ensem ble des obser­
vations cfue j ’ai ainsi réunies et grou ­
pées sous la form e d’un triangle et d’un 
redan (?).

Lorsque, la veille  du jou r de nia dépo­
sition, on me présenta la photographie 
que j ’avais fait faire, je  fus quelque peu 
gêné d’y  vo ir  fidèlement reproduites les 
expression.s m néinolechniqucs que j 'y  
avais mises pour m oi-m êm e. Je donnai 
l'ordre de les effacer. Pa r un malentendu 
de la dernière heure, on en effaça d'au­
tres que celles que je  désirais vo ir  dispa­
raître. Je ne m ’en préoccupai pas autre­
ment, et lorsque je  présentai le dessin 
au Conseil, je  priai ces messieurs de ne 
pas s’attacher aux expressions métapho­
riques, mais de ne considérer dans co 
plan que sa form e triangulaire, qui avait 
pour but de représenter aux yeux la 
théorie du double, puis du trip le danger, 
suivant les conditions de la découverte 
do la trahison, ainsi que je  vous l'ai ex­
pliqué.

Depuis, ayant rem arqué que rette 
form e d’explications n 'avait pas clé com­
prise, je  l'a i abandonnée.

Question posée par un. conseiller. —
Vous avez assisté à la séance du Conseil 
de-guei’re de 1894, où vous avez déposé 
en qualité de tém oin? Quelle était l'atti­
tude de Dreyfus ?

M. Bertillon. —  Pour com prendre les 
renseignements que je  vais vous donner, 
il faut connaître cette circonstance peu 
ordinaire que la défense, com m e l’accu- 
sa liond ’a illeurs,ignoraient au m om ent de 
ma déposition ce que j'a lla is dire ; en effet, 
la base de ma conviction judicia ire (non 
pas de police) reposait, vous ai-je dit, 
sur l'interprétation de la lettre dite du 
buvard, que je  n’avais m ise au jou r et 
réussi à in terpréter que peu de jours 
avant l’audience.

.\ussi, aucuns rapports verbaux ou 
écrits n 'avaient pu être établis par moi 
sur ce com plém ent de mes recherches.

A u  début de ma déposition, je  rem ar­
quai que l ’accusé était très m aître de lui. 
A ya n t fait allusion à l ’angoisse q^ui peut 
étreindre le cœur d'un honnête nom m e 
qui se rend complice d'une erreur jud i­
ciaire, l’accusé me regarda narquoise­
ment et m e dit :

—  Ces angoisses, m onsieur, vous n 'y  
échapperez pas, soyez-en sûr.

Quelques instants après ;.j’annonçai, 
conform ém ent au rapport écrit de la pre­
m ière heure, et insuffisamm ent justifié, 
quele bordereau était forgé,«et,a jou tai-je , 
la preuve de cette confection artificielle, 
je  vais vous la donner; elle m 'a été ré­
vélée par le petit instrument dont je  me 
sers journellem ent ». En disant ces mots, 
je  sortis de m a poche le  décim ètre et 
montrai com m ent il m 'avait conduit à 
griller le bordereau par dem i-centimè­
tres, sur lesquéls tous les m ois redou­
blés se repéraient semblablement.

.-Vu m ot de g r ille , la  figure de l'accusé 
se contracta; il se renversa en arrière, 
saisissant la table de ses mains, et m ur­
mura, d'une vo ix  distincte pourtant, qui 
fut entendue par d'autres que par m oi : 
«  Oh ! le m isérable ! »

Cette exclamation, prononcée h l'occa­
sion d ’une rem arque (la forgcrie du bor­
dereau) qui aurait dû le rem plir d ’espoir 
s’il avait été innocent, m e frappa énor­
m ém en t; elle frappa mes voisins, et le 
m ot fut répété, d'une source étrangère, 
plus de deux ans après. On y  ajouta 
m êm e cc détail ; «  Oli ! m isérable ! lu 
m 'as donc vu écrire ! »  ?hi réalité, celte 
dernière phrase se réfère à la question 
(|uc l'accusé pria le président de m 'a­
dresser à la fin de sa déposilion ; « Que 
le  tém oin, dit-il, veu ille bien ju rer qu'il 
m ’a vu écrire le bordereau. »  Cette de­
mande ne me fut pas transmise, mais 
me frappa d’autant plus que j ’avais, d'a­
vance, annoncé au com m is qui m e ser­
vait d 'auxiliaire dans mes recherches que 
j ’amènerais Dreyfus à me fa ire cette 
question. J ’étais tellem ent sûr d’avo ir 
reconstitué, en grande partie, la façon 
dont il s ’y  prenait pour com poser son 
document, qu’il me sem blait quhl pour­
ra it laisser échapper cette demande.

J’ai rem arqué également, durant tout 
c  cours do ma' déposilion. qu'après son 
exclamation ; «  Oh ! le mi.sérablo 1 » il ne 
chercha pas un seule lois ù contrôler, ü

s'assurer ou m ême à comprendre les ob­
servations quo je  présentais. Quand jo  
signalai, par exemple, la présence d'uno 
petite encoche sur e bord droit du papier 
com m e indice de confection artificielle, 
tandis que les juges, le défenseur, le m i­
nistère public se penchaient sur le bor­
dereau pour en constater la présence 
(qui avait échappé aux experts qui m ’a­
vaient précédé) Dreyfus re.stait figé dans 
son im m obilité, qu 'il sem blait s’èti*e im ­
posée depuis sa prem ière exclam ation.

Pourtant l'angoisse qu 'il éprouva lors­
que je  superposai, sous les yeux du 
Conseil, différents mots du bordereau 
sur le m ot in térêt était m anifeste. Je l ’ai 
constatée, et d'autres tém oins m ’en on t 
égalem ent parlé.

Lectu re  fa ite , après d ictée, le  tém oin  a 
déclaré persister dans sa déposition  e t a t ig n é  
avec  nous.

Signé : B E R T IL L O N .

Béposition de M. Teyssonnières
SÉANCE DU 18 JANVIER 1800

Le  président.— 'Vous avez été expert, 
en 1894, au début du procès Dreyfus. 
Vous avez conclu que l’écriture de la 
pièce incrim inée ém anait de la m ême 
main qui avait tracé l’écriture des pièces 
n°^ 2 à 30. Persistez-vous dans ces con­
clusions?

M. Teyssonnières. —  Je persiste dans 
mes conclusions et m ’en ré fère  entiè­
rem ent au rapport que j 'a i dressé le  
29 octobre 1804.

Demande par un conseiller. —  L 'exa ­
m en que vous avez fa it du bordereau 
avec les pièces de comparaison de l’écri­
ture d ’Esterhazy a-t-il m odifié vo tre  
opinion, et, dans lo cas de la négative, 
veu illez nous fa ire connaître les motifs 
qui vous déterm inent à persister dans 
l ’avis de vo tre  rapport?

M . Teyssonnières. —  M . Trarieux, le 
19 ju in  1807, m ’invita à a ller vo ir  M . 
Scheurer-Kestner. L e  20 ju in , je  m e ren­
dis chez ce dern ier.Le 21 ju in , M . Scheu­
rer-Kestner m ’envoya un m ot de rem er­
ciement. Le 9 ju ille t, M . Scheurer- 
Kestner m ’invita, alors, lu i personnelle­
ment, à a ller le  v o ir ;  le  10  ju illet, je  me 
rendis chez lui, et c’est dans cette visite 
qu’ il me m ontra une lettre dont je  ne vis 
)as la signature, et qu ’il m ’indiqua, dans 
a conversation , com m e étant d ’Es- 
erhazy.

En exam inant tout à l'heure les écri­
tures d ’Esterhazy, j ’y  ai rencontré p lu­
sieurs lettres ayant certaines ressem ­
blances avec les pareilles lettres du bor­
dereau. Ceci n ’a pas changé m a convic­
tion prem ière, attendu que, dans l’écri­
ture d’Esterhazy, les lignes sont droites 
et sans aucunes ondulations convexes ni 
concaves. L ’ inclinaison de l ’écriture d’Es- 
terliazy est de beaucoup plus grande que 
celle du bordereau, l ’ensem ble du gra­
phisme n’est plus le m êm e que celui du 
bordereau ; vo ilà  pour l ’ensem ble.

Quant aux détails, j ’ai trouvé dans 
l’ écriture d ’Esterhazy plusieurs fo is le 
m ot offic ie r, qui n’a pas du tout cette 
particularité, rem arquable dans le borde­
reau, à savo ir: l ’absence de la  lettre i, 
rem placée par une form e d 'r qu i sign ifie 
i e ;  j ’ai rencontré aussi \q m o l m anani- 
■cres, qui n ’a pas, dans son final surtout, 
la mêtno form e que le final du
bordereau; D 'ailleurs, cette partie œuvres, 
que j ’ai calquée sur gélatine, tom baexac- 
tem ent sur la partie «  œ uvres »  d ’une 
des pièces de comparaison.

Dans m on rapport, j ’ai indiqué une 
trentaine de mots identiques dans le 
bordereau com m e dans les pièces de 
comparaison. Ces mots s o o l:  prendre, ce, 
corps, p a r, nouvelles, a rtille r ie , m od ifi­
cation. N 'ayant .pas trouvé de sim ilitu­
des pareilles dans l'écriture d’Esterhazy, 
je  maintiens donc les conclusions de mon 
rapport.

J’ai trouvé le  double s, dans récritu re 
d’Esterhazy, dans le m ôm e genre que 
celle du bordereau ; j ’ai constaté cette 
double s.

D’ailleurs, la  lettre N® 20, du 2 décem bre 
1893, donne à elle seule toutes les sim ili­
tudes, à la -î® ligne, le m o i promesse, à la 
ligne 16 le m ot ce (C majuscule) ainsi 
que d ’autres sim ilitudes qu i se rappro­
chent moins.

Demande par un conseiller. —  L e  té­
moin a-t-il eu l’occasion de constater 
que, dans tous les documents ém anant 
d ’Esterhazy, aucun des alinéas succes­
sifs ne comm ençe par le retrait, qui est 
une habitude presque générale ; tandis 
que, dans la correspondance de Dreyfus, 
ce retrait sc retrouve presque tou jours?

N'a-t-il pa.s rem arqué, d ’autre part, que, 
dans le bordereau, tous les alinéas com ­
mencent au début de la ligne, com m e 
dans les documents qui ém anent d’Es­
terhazy ?

M . Teyssonnières. — L e  peu de temps 
que nous avons eu pour exam iner les 
lettres d'Esterhazy ne m 'a pas perm is de 
porter mon attention sur ce point.

Demande d^un conseiller. —  L ’at­
tention du témoin s’est-elle portée su rla  
sim ilitude qui existe entre le papier sur 
lequel est écrit le bordereau et le papier 
sur lequel est écrite une lettre d’Ester­
hazy portant la date du 17 août 1894?

M. Teyssonnières. —  Ce papier, d ’a­
près l'exam en superficiel que j'a i fait, 
m 'a paru pareil.

Lecture faite. a|»rès ilictée. le témoin a «.lê- 
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : TEYSSO NNIÈRES.

Déposition de M, Charavay
SÉANCE DU 18 JANVIER 1899

L e  présiden t. —  "Vous avez été expert, 
en octobre 180i, dans le procès pour tra­
hison engagé contre Dreyfus. Les conclu­
sions de votre rapport du 29 octobre por­
taient que la pièce incrim inée, c’est-à- 
dire le bordereau, était de la m êm e main 
que les pièces de comparaison n®* 2 à 30 
(c ’est-à-dire émanant de Dreyfus. Persis­
tez-vous dans les conclusions de votre 
rapport ?

M. Charavay. —  pjn 1894, j'a i été com ­
mis avec deux de mes collègues, mais 
par une ordonnance spéciale de M . le 
P ré fet do police, pourexam inerune pièce 
dite bordereau et des pièces de compa­
raison. J ’ai prôtéserment,en m êm ctem ps 
que mes collègues, devant le P ré fe t de po­
lice. 11 nous a été remis, com m e pièces de 
comparai.son, un certain nom bre de piè­
ces ne portant pas de signature c l d 'écri­
tures diverses; j'a i d'abord e.xaminc les 
divei'scs écritures de comparaison pour 
déterm iner laquelle de ces écritures &o

rapportait le plus à l'écriture du docu 
m en t incrim iné.

J'ai rem arqué une éc r ilu rc 'qu i.a va it 
nn certain nom bred 'analbgies; j ai éçarté 
celles qui ne m ’ont pas paru ressembler, 
après exam en, et il a été fourn i alors de 
cette écriture un certain iiom bre.de sné- 
ciinens. L e  nom do l'autQur d e ‘ ces ap- 
cuments ne m ’a pas été foiirn i.

J’ai demandé si le docum ent en ques­
tion pouvait être considéré com m e lui 
document sérieux ; et il m ’a été répondu 
que l ’endroit d ’où il provenait, et q ii'o ii 
ne pouvait pas mo fa ire connaître, ne 
pouvait laisser aucun doute sur la valeur 
du document. Jo fais cette observation, 
parce qu 'elle e.xplique la genèse de mon 
opinion, car je  n 'ai pas pu considérer 
qu ’un document de telle nature ne fût 
pas em preint d ’une certaine dissimula­
tion dans le graphism e. J ’ài donc attri­
bué les difTérences, que j'a i eu soin de 
re lever et de consigner dans m on rai> 
port, à ladissim ulation.

Etant donné qu ’actuellem ent une écri­
ture qu i ne m ’a pas été produite en 1894 
et qui a une parenté avec l ’écriture du 
bordereau et avec celle do Dreyfus 
m ’a été présentée, je  no peux pas main­
ten ir dans les m êm es term es ies conclu­
sions de mon rapport, et je  ne puis ac­
tuellem ent dire qu ’une chose, c ’est qu ’il 
y  a deux écritures se rapportant à ccllo 
du bordereau.

Je ferai toutefois rem arquer qu ’uno 
des dissemblances typiques relevées par 
m oi entre l ’écriture du bordereau et celle 
des pièces de com paraison (le double s) 
n ’existe pas entre le  bordereau et la nou­
ve lle  écriture. A u trem en t dit, le  double s 
se retrouve dans l'écritu re d ’Esterhazy 
qu i v ien t de m ’être com m uniquée.

Lecture faite, aprôs dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a'signé 
avec nous.

Signé :  C H A R A V A Y .
. I. . «I-  ------

Déposition de M. Pelletier
SÉANCE DU 18 JANVIER 1899 

L e  président. —  Vous avez été expert 
dans l’affaire D reyfus en 1894 et vous 
avez conclu à la non sim ilitude de l’é­
critu re du bordereau et de celle de l ’ in­
culpé. Persistez-vous dans les conclu­
sions do vo tre  rapport du 23 octobre 
1894 ?

M . Pelletier. —  Je maintiens mes con­
clusions d’octobre 1894, et à la suite du 
n ou vel examen de comparaison émanant 
du commandant Esterhazy et du capi­
taine Dreyfus, je  crois devoir être plus 
a ffirm atif, c’est-à-dire déclarer que cer­
tainem ent le  bordereau ne peut pas être 
attribué à Dreyfus.

Sur l’examen superficiel que je  viens 
de faire, j ’estim e qu’il est l ’œ u vre du 
commandant Esterhazy.

Lecture faite, après dictée; le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signe 
avec nous.

Signé : P E L L E T IE R .

r  déposition de M. Gobert
expert à la  Banque de France

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 1898 ‘

Le président. —  Dès la découverte du 
bordereau, vous avez été appelé au m i­
n istère de la guerre pour en faire la vér i­
fication. Vous avez donné quelques 
jours après, vos conclusions. L o  carac­
tère de votre in tervention  ayant été l'ob ­
je t  de certaines critiques, je  vous prie do 
nous dire dans quelles conditions vous 
avez été appelé, et quels ont été les in­
cidents qui ont m arqué votre travail.

M. G obert. —  C ’est en qualité d ’ox- 
>ert-conseil que j ’ai été consulté par le 
e m inistre de la guerre, avant, l'arres­

tation de Dreyfus, surJo point de savoir 
si le bordereau pouvait ém aner de l'o l- 
fic ier soupçonné.

Les pièces m 'ont été remises p a r le  gé­
néral Gonse, d ’accord avec M*. le m inistre 
et le général de Boisdeffre, et j'a i em ­
porté chez moi, à mon dom icile, tous les 
documents qui m ’étaient communiqués.

Lors de cette rem ise, à la vue du bor­
dereau, je  m ’écriai :
—  M onsieur le  général, vous devez 

être en présence d’une fumisterie, car 
l ’écriture m e sem ble très naturelle et je  
n ’admettrais pas qu'une communication 
de ce genre pût être faite dans ces con­
ditions. L a  lettre anonym e ressemble 
terrib lem ent aux papiers Norton.

L e  général inc rassura en me disant 
que les conditions dans lesquelles ce do­
cument était arrivé au m inistère ne per­
m ettaient pas d’adm ettre semblable hy­
pothèse.

J'ai égalem ent fa it rem arquer au gé­
néral que l’écriture de la lettre anonym e 
était régulière, hom ogène, très norm ale; 
que c’était l'indice d'un graphism e non 
étudié ; je  fis égalem ent ressortir le ca­
ractère très marqué d’ illisibilité du docu­
m ent en question.

J 'em portai les pièces à mon dom icile 
personnel, et lis im m édiatem ent et avec 
une très grande rapidité la vérification  
qui m ’avait été demandée. J’y  em ployai 
loule la journée du 12 , un vendredi, de 
façon à reporter les pièces le lendemain 
m alin samedi, 13 octobre, ainsi que je  
l'avais prom is au général (3onse.

Quant à mes conclusions, elles ont été 
consignées dans m a lettre à M . le m inis­
tre de la guerre le 13 octobre 1894.

Mes conclusions se sont trouvées, 
dans mon esprit, absolument con fir­
mées par les faits et incidents relatifs à 
riilTaire. Dreyfus, surtout à la suite de la 
vérilicaiion  graphique que j ’ai faite, pour 
mon compte particulter et personnel, 
après la dénonciation de M . Mathieu 
Dreyfus visant Esterhazy.

Pou r mon compte, c'ôst une convic­
tion form elle : le bordereau est Fœuvro 
d ’Esterhazy.

pièces dans lo 
Gonse, sont

Lors de la rem ise des 
cabinet' môm e du généra 
entrés M M . les colonels Fabre, Sandhcrr, 
le commandant Henry, dûutres o ffic iers 
encore; tous ces messieurs étaient abso­
lument d a v is  que le bordereau éta it.de 
l’écriture de Dreyfus, et que la vérifica- 
lion, dans cc sens,.devait être facile. En 
apportant mes conclusions au général 
Gonse, je  fus reçu par lu i avec une par­
faite courtoisie, et bien que mes conclu­
sions no répondissent pas à l ’idée do 
l ’élat-inajor, le général ne fit aucune re­
marque.

[A  demain la suite d e là  déposition de 
M . G obert.)

L e  Gérant responsable : A.' BO R EL
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